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eTaT De ReFeReNCe Du baSSIN De la meKROu au buRKINa FaSO

« L’eau au service de la croissance et de la lutte contre la pauvreté 

dans le bassin transfrontalier de la Mékrou »

Le présent volume entre dans le cadre d’une étude globale sur le bassin de la Mékrou
au Burkina intitulé « Analyse de l’utilisation actuelle des ressources en eau et dé-
finition de la situation de référence sur la portion du territoire du Burkina se si-
tuant dans le bassin de la Mékrou et les études des plans GIRE existants, des
politiques et stratégies de croissance verte et de gestion des situations de sé-
cheresse et d’inondation, des politiques et stratégies énergétiques et de la lutte
contre la pauvreté au Burkina Faso ». Ce premier volume portant sur l’analyse de
l’utilisation actuelle des ressources en eau et de la définition de la situation de référence
est suivi d’un deuxième volume portant sur l’analyse des politiques et stratégie en lien
avec les enjeux découlant de l’état de référence. Les volumes 1 et 2 constituent deux
facettes intégrées du même travail.
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a - Contexte et justification

a.1. pORTée INSTITuTIONNelle 
De l’éTuDe De RéFéReNCe 
Du baSSIN De la méKROu

Sur la base du constat d’une dégradation généralisée
de l’environnement et de l’amenuisement des res-
sources en eau se traduisant par la faible productivité
des systèmes de production, l’amenuisement des biens
et services fournis par les écosystèmes naturels dans
le bassin versant de la Mékrou1, les pays concernés,
avec l’appui technique du Partenariat Ouest Africain de
l’Eau (GWP-AO) et le soutien financier de l’Union Eu-
ropéenne se sont engagés dans une initiative régionale
de préservation et de gestion du cours d’eau Mékrou. 

Intitulé « l’eau au service de la croissance et de la
lutte contre la pauvreté dans le bassin transfronta-
lier de la mékrou », ce projet entre dans le cadre de la
vision stratégique du Partenariat Mondial de l’Eau et
des organismes régionaux de bassin tels que l’Autorité
du Bassin du Niger (ABN)  pour la gestion intégrée des
bassins fluviaux. Il  contribue au renforcement des  mé-
canismes, politiques et programmes de coopération
transfrontalière dont le PAPE 21, ( Projet d’Appui au
Parc de l’Entente),  mais aussi de divers politiques, stra-
tégies, plans et programmes nationaux du Burkina : PA-
GIRE (Plan d’Action pour la Gestion Intégrée des
Ressources en Eau) ; Programme d’Action Nationale
d’Adaptation à la Variabilité et aux changements clima-
tiques (PANA3) en novembre 2007, la SCADD4 (Straté-
gie de Croissance Accélérée et de Développement
Durable) et le PNSR(le Programme National du Secteur
Rural). Ce Projet a été lancé à un moment où les initia-
tives précédentes ont été marquées par l’insuffisance
et l’inadéquation de l’information produite sur les res-
sources en eau dans le bassin de la Mékrou par  les
pays concernés, le manque de synergie et la faible col-
laboration entre les intervenants, la faible capacité des
acteurs, un faible niveau d’investissement par rapport
aux enjeux de gestion et de préservation du bassin. Sa
mise en œuvre est donc un gage pour permettre de
lever les contraintes majeures pour l’effectivité de la
GIRE au niveau des communautés et au niveau insti-
tutionnel. Il permettra (i) l’identification des besoins, ac-
tivités et outils conséquents et immédiats pouvant aider
les acteurs intervenant dans les différents secteurs de
développement axés sur l’eau, de faire face aux défis
d’accès, de gestion partagée et de conservation de
l’eau et des ressources connexes ; (ii) la recherche de
la synergie et la complémentarité entre les parties pre-
nantes, les moyens existants et les activités de déve-
loppement ; (iii) la prise en compte des risques liés aux
changements climatiques dans les processus de plani-
fication du développement.

En vue d’avoir un cadre global d’action pour la Mékrou,
le GWP a initié, avec l’appui de l’Union Européenne, un
ensemble d’investigations visant à produire, mettre à
jour et analyser l’information sur  l’état des ressources
en eau et de leur gouvernance dans l’espace du bassin
versant de la Mékrou. A travers cette étude, la bonne
évaluation des principaux facteurs et risques affectant
le bassin versant et l’adéquation des outils et cadres de
gestion existant, tenant compte des spécificités des lo-
calités riveraines, des besoins des acteurs,  des impé-
ratifs de développement et de croissance, permettront
de mettre à la disposition des acteurs et décideurs, l’in-
formation fiable pour plus d’efficacité et d’efficience
dans leurs interventions.

Après des années d’intervention dans le domaine de la
GIRE, de l’adaptation aux effets des changements cli-
matiques, de la préservation de l’environnement et du
développement durable, il s’agit de voir, conformément
aux divers agendas de développement du pays, établis
en partenariats avec les partenaires nationaux et inter-
nationaux, les expériences développées par les acteurs
et parties prenantes du bassin versant de la Mékrou et
les acquis engrangés vers les résultats escomptés. Il
s’agit, surtout, de voir la pertinence de ces expériences
vis-à-vis des enjeux actuels du développement, de la
trame actuelle des acteurs de développement en pré-
sence et de leur vision, en ciblant le bassin versant de
la Mékrou comme espace de référence.

a.1.1 le site d’opération  de la mission, le sous
-bassin de la mékrou au burkina

Un espace hydrographique à forte prévalence
d’écosystèmes forestiers

Le bassin de la Mékrou couvre une superficie totale es-
timée à 16700 km². Il est drainé par le Dyamongou, le
Bonsoaga, la Tapoa, son bras le plus important, d’une
longueur totale de 170 km (non pérenne) et 4 sous-bras
de la Mékrou (dont le plus long fait environ 60 km). Tous
les sous-bras sont  hydrauliquement indépendants au
Burkina. Les sous-bras de la Tapoa sont entièrement
situés dans la réserve totale de faune du parc W. 

Il est à noter que la commune de la Tapoa a la particu-
larité d’abriter l’essentiel des réserves fauniques du
sous-bassin. L’ensemble de ces réserves constitue le
complexe WAP.  La plupart des concentrations hu-
maines se développent aux abords des cours d’eau et
ceinture toute la partie ouest du parc W.

Un sous bassin avec des impératifs de gestion
concertée et de coopération

Zone d’excellence à vocation faunique et forestière,
zone d’écosystème partagé avec notamment, le Niger
et le Bénin, le sous-bassin de la Mékrou est particuliè-
rement confronté à une menace des riches écosys-
tèmes qu’il abrite, des facteurs naturels comme les
changements climatiques et des facteurs anthropiques
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1 Dans ce qui suivra, la Mékrou, le bassin de la Mékrou désignent la même entité hydrographique
2 PNUD 2012. Programme  d’Appui au Parc de l’Entente (PAPE) 2012-2016
3 Adopté par décret n°2007-740/PRES/PM/MEDD/MEF du 19/11/2007
4 Adopté par decrét n° 2011-141/PRES/PM/MEF du 24 /3/2011



comme la poussée du front cotonnier à la périphérie.
Outre les écosystèmes partagés, l’impératif de coopé-
ration et de gestion transfrontalière est une dimension
centrale de la politique de gestion des ressources en
eau au Burkina. C’est à la fois  l’un des rares pays de
Afrique de l’Ouest disposant de moins de ressources
en eau renouvelable  sur son territoire, mais aussi l’un
des rares pays de cet espace où tous les cours d’eau
et bassins  fluviaux sont partagés avec d’autres Etats.
Le pays a donc opté de faire de la coopération trans-
frontalière, un des piliers de sa politique de gestion des
ressources en eau. Cela transparaît à travers les initia-
tives passées ou récentes, conduites avec l’appui des
partenaires et les acteurs au développement, qui ont
pris quelque peu la mesure des enjeux de gestion du
continuum environnemental drainé par la Mékrou. Au
nombre de ces initiatives, le Programme Régional du
Parc W/ECOPAS  2004-2008, le Programme d’Appui
au Parc de l’Entente (PAPE) érigé sur les acquis du
Programme ECOPAS. Plus largement, au-delà de l’es-
pace du bassin de la Mékrou, le pays s’est impliqué
dans des initiatives  régionales  concernant le bassin
du Niger. C’est le cas, notamment, du Programme de
lutte contre l’ensablement dans le bassin du Niger
PLCE (2005-2010) mis en œuvre au Burkina, au Mali
et au Niger.

a.1.2. le pNe/GWp, le projet mékrou et l’opé-
rationnalisation de la GIRe au burkina 

Connu pour son engagement à influencer les agendas
globaux et régionaux de développement durable aussi
bien que les politiques régionales et nationales de ges-
tion des ressources en eau et de préservation de l’en-
vironnement à travers des partenariats innovants,
actuelle le GWP inscrit son action dans le double cadre
de sa stratégie à l’horizon 2020 et de son programme
triennal 2014-2016. Il s’agit, notamment, de (1) cataly-
ser le changement ;  (2) générer et communiquer les
connaissances, les savoirs et l’information ; (3) renfor-
cer les partenariats, à travers une approche thématique
à six piliers :

1 Résilience climatique, décliné notamment à tra-
vers le WACDEP

2 Ressources en eau transfrontalières, décliné à
travers des projets comme le « Mékrou» ;

3 Urbanisation et sécurité en eau ;
4 Alimentation et sécurité en eau ;
5 Energie et sécurité en eau ; 
6 Ecosystèmes et sécurité en eau.

Au regard des objectifs programmatiques et des do-
maines thématiques sus énumérés, la sécurité en eau
constitue une thématique transversale de l’action du
GWP. L’amélioration de la base des connaissances
dans le secteur est au cœur du dispositif de suivi-éva-
luation de l’organisation. Comme indiqué dans le pro-
gramme d’actions 2015 de GWP, les domaines
thématiques 1 et 2 sur la résilience climatique et les
eaux transfrontalières sont de prime abord ceux in-
dexés par les projets WACDEP et « Mékrou ». Cepen-
dant, les enjeux qui sous-tendent les deux projets vont
au-delà des domaines  indexés et se déclinent plus ou

moins sur tous les six domaines d’intervention du pro-
gramme. En particulier, pour le projet « Mékrou », en
plus du domaine thématique 2, les  implications sem-
blent importantes avec le domaine thématique 6 sur les
écosystèmes.
Par ailleurs, dans le cadre de la finalisation de la
deuxième phase du PAGIRE5 au Burkina, il y a une vo-
lonté d’opérationnaliser les agences de gestion de l’eau
et de les responsabiliser dans la gestion de l’eau dans
les bassins versants nationaux à partir des directives
issues de la politique nationale de l’eau. A cet effet
l’Agence de l’Eau du Gourma, qui est chargé du sous-
bassin de la Mékrou au Burkina et de 4 autres sous-
bassins, a, entre autres mandats urgents pour 2015 et
les années à venir :

- la conduite  de diagnostics conjoints à l’échelle de
sous bassin de deuxième ordre (zones de compé-
tence de CLE) suivi de la mise en place de ces
instances

- la conduite des études préliminaires et l’élabora-
tion du SDAGE du Gourma. 

A travers le mandat du GWP et l’agenda National sur la
GIRE on aperçoit de toute évidence,  la pertinence
d’une étude de référence du bassin de la Mékrou qui
devrait mettre en exergue, les acquis des initiatives pas-
sées dans l’espace, permettre de les consolider et
mieux orienter les actions futures.

b. 1. appROChe TeChNIque 
eT ITINéRaIRe méThODOlOGIque

BERAC a travaillé en tandem avec des experts natio-
naux et régionaux, de concert avec le PNE BF et les
parties prenantes du Comité Technique de Suivi (CTS)
de l’étude, pour concevoir l’approche d’intervention la
plus adaptée  afin de satisfaire les besoins de l’étude
et accomplir les tâches entrant dans le cadre de l’assis-
tance. L’appui de  BERAC s’est effectué à travers une
approche à quatre piliers. 

b.1.1. une analyse situationnelle sur la base d’une
collecte orientée de l’information

Elle a été basée sur les  paramètres, indicateurs et
autres données d’entrée permettant une appréciation
de la situation actuelle du bassin versant de la Mékrou :
état  et dynamique d’évolution des ressources na-
turelles y compris des ressources en eau ; impacts des
changements climatiques sur les moyens d’existence
des populations , prévisions à moyenne et longue
échéance pour les secteurs porteurs de croissance:
identification et description des enjeux et probléma-
tiques de gestion du bassin (amélioration/amenuise-
ment des biens et services éco systémiques exploités
par les systèmes de production ; identification des
réponses techniques et politiques actuelles apportées
au vue des enjeux (plans  et stratégies, outils de gestion
des ressources, outils d’implication des acteurs etc. ;
identification et description  des pratiques au niveau des
acteurs ; identification et description des pratiques et
activités menées par les communautés bénéficiaires
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dans les secteurs de production.

b.1.2. une conception et une proposition 
d’outils d’aide à la décision 

Elle a eu comme base une grille d’analyse et de com-
paraison des approches, stratégies,  politiques plans et
autres outils existant sur la gestion des ressources en
eau pour la croissance économique, des facteurs ma-
jeurs comme les changements climatiques et sur les
secteurs de développement connectés aux ressources
en eau et à l’environnement.

b.1.3. une analyse de la capacité des acteurs 
et parties prenantes du bassin 

Il s’est agi, à travers ce pilier de l’étude d’appréhender
la capacité des acteurs directement impliquées dans la
mise en œuvre des actions de gestion des ressources
en eau et de développement, à s’approprier les outils
d’aide à la décision, les politiques stratégies et ap-
proches de développement socioéconomiques et envi-
ronnementaux. 

b.1.4. Des canaux d’échanges ciblés avec les
groupes d’acteurs spécifiques

Les plateformes multi-acteurs, les personnes, les ex-
perts et les acteurs-clef du bassin ont été consultés du-
rant les investigations de la présente étude.

Plus spécifiquement, l’intervention s’est opéré à travers: 

une évaluation des ressources eaux, des
ressources connexes et de leur cadres de gestion
y compris les interventions illustratives de terrains, les
services générés pour les communautés riveraines et
les partenaires limitrophes des initiatives de gestion du
bassin et leur contribution à l’opérationnalisation des
politiques nationales et régionales pertinentes: une
grille  pour l’évaluation pourrait être développé pour
comparer les besoins et défis spécifiques par secteur
d’activité et les défis et enseignements transversaux.
une analyse des facteurs influençant l’adoption des
politiques, stratégies et plans et autres outils  par les
acteurs, de même que la participation des acteurs aux
initiatives de gouvernance des ressources en eau et de
préservation de l’environnement. Cette analyse se pro-
longera ensuite sur  l’interopérabilité entre les politiques
de développement courantes et les modèles proposés
pour la gouvernance des ressources en eau

l’identification des forces et des faiblesse de même
que les leçons apprises des processus de concep-
tion , d’élaboration et d’adoption des politiques ap-
proches stratégies et plans relatifs aux ressources en
eau, à l’environnement et au développement délivrés
par les structures spécialisées régionales et étatiques
ou non, à l’endroit des bénéficiaires, des acteurs et par-
ties prenantes suivant une grille d’analyse axée sur la
pertinence, l’efficience, l’Efficacité et la fiabilité des ac-
tions d’évaluation des impacts.

Tableau 1.  etat récapitulatif de la gamme des outils de
collecte
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Catégories cibles pour la conduite des investigations
de terrain (à titre indicatif et non exhaustif)

Experts et personnes-ressources familières aux ques-
tions de gestion des  ressources naturelles des massifs
ou corridors forestiers, zones humides et de l’environ-
nement et des changements climatiques en général, 

Leaders d’opinion, autorités religieuses et coutumières,
garant de la tradition et des valeurs culturelles. 

Groupements socio-professionnels et organisations
communautaires de base y compris les associations et
groupements de femmes intervenant dans l’exploita-
tion et la gestion des ressources productives (eau, sols,
forêts, faune et pêche)

Institutions, agences et organisations d’appui à la ges-
tion des ressources naturelles et la mise en œuvre des
initiatives d’adaptation

Institutions étatiques et para-étatiques (collectivités,
Communautés rurales ; niveaux locaux gouvernemen-
taux ; services techniques) chargées des projets et pro-
grammes de gestion des ressources naturelles, de
développement local et d’appui aux collectivités

Gamme d’outils de collecte de données (à titre indicatif et non exhaus-
tif)

• Interview semi-structuré (Physique, par mail ou téléphone), 
• Fiche de suggestion sur les approches expertes de la gestion des
ressources naturelles en contexte transfrontalier

• Questionnaire  individuel  détaillé et outils MARP associés
• Fiche d’évaluation  basée sur l’outil CAP (Connaissances attitudes
et pratiques) des communautés riveraines sur les paramètres socio-
culturels et ethniques de gestion des cours d’eau et autres écosys-
tèmes du bassin

• Questionnaire  individuel détaillé et guide de «focus groups», carte
de terroirs et outils MARP associés ;
•  Fiche d’évaluation basée sur l’outil CAP (Connaissances attitudes
et pratiques) sur les paramètres socio-professionnels à prendre en
compte dans l’exploitation des ressources naturelles.

• Guide d’entretien individuel, Guide d’Interviews semi structuré
• Fiche d’évaluation basée sur l’outil SWOT (Forces Faiblesses Op-
portunités et Contraintes) sur les paramètres institutionnels et   tech-
niques à prendre en compte dans la gestion des cours d’eau et autres
écosystèmes du bassin.
• Revue documentaire.

• Guide d’entretien individuel, Guide d’Interviews semi-structuré
• Fiche d’évaluation basée sur l’outil SWOT (Forces Faiblesses Op-
portunités et Contraintes), sur les paramètres institutionnels, adminis-
tratifs et de la décentralisation à prendre en compte dans la gestion
des cours d’eau et autres écosystèmes du bassin
•Revue documentaire.



I.1. positionnement général du bassin 
de la mékrou au burkina 

1.1.1 plan de localisation et compartimentation du
bassin 

D’une superficie totale de 16700 km² au Burkina, soit
22,32% du bassin régional de la Mékrou partagé par le
Niger, le Burkina et le Bénin, le bassin versant de la Mé-
krou au Burkina  est situé entre les longitudes 0°15’W
et 2°55’W et les latitudes 11° 30’ N et 13° 00’ N. 

Carte 1. localisation du bassin de la mékrou dans 
la vallée du Niger au burkina 

Avant de  rejoindre le cours principal du Niger, la Mé-
krou draine sur le territoire burkinabé un espace hydro-
graphique correspondant à trois unités
hydrographiques correspondant à des sous bassins
versants. Du nord au sud ce sont le sous-bassin du
Dyamongou,  du Bonsoagou et de la Tapoa-Mékrou.
Avec le sous bassin de la Sirba,  plus au nord et le sous
bassin de la Pendjari-Kompienga plus au sud, les 3
sous-bassins versants constitutifs du territoire de la Mé-
krou au Burkina forment l’Espace de  gestion des res-
sources en eau du Gourma. L’ensemble du territoire du
bassin versant de la Mékrou au Burkina correspondant
à  33.23 % de l’espace de gestion des ressources en
eau du Gourma qui s’étend sur 50 238 km2. Par ailleurs
le Bonsoanga, le Dyamangou et la Tapoa Mékrou  cou-
vrent, respectivement, 15,52%,  8,21%, et 12,28%  du
territoire de la  Région de l’Est (voir carte 2).

Carte 2. localisation des trois compartiments du bassin
de la mékrou dans la Région de l’est

Source : PICOFA, 2009

1.2. Cadre de gestion du bassin 
de la mékrou au burkina 

1.2.1. les espaces de gestion des ressources en
eau au burkina 

La loi n°002-2001/AN du 8 février 2001 portant Loi
d’orientation relative à la gestion de l’eau en son article
18, identifie le bassin hydrographique comme espace
approprié de planification et de gestion de la ressource
eau. La disposition a été opérationnalisée par décret
n°2003-286/PRES/PM/MAHRH portant détermination
des espaces de compétence des structures de gestion
des ressources en eau en date du 9 juin 2003. Au terme
de ce décret, le territoire burkinabé est subdivisé en 5
espaces de gestion :

1 l’espace de gestion des ressources en eau des
Cascades ;

2 l’espace de gestion des ressources en eau du
Mouhoun ;

3 l’espace de gestion des ressources en eau du
Nakanbé ;

4 l’espace de gestion des ressources en eau du
Gourma ;

5 l’espace de gestion des ressources en eau du
Liptako.
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Carte 3. les espaces de gestion des ressources en eau
au burkina Faso

1.2.2. l’espace de gestion des ressources en eau
du Gourma et la dynamique de gestion subsidiaire
du bassin de la mékrou

L’espace de gestion des ressources en eau du Gourma
délimité par  arrêté n° 2010-007/MAHRH/CAB, couvre
la partie Est du Burkina Faso. C’est un espace qui intè-
gre quatre (4) sous-bassins du bassin national du Niger
(la Sirba, le Bonsoaga, le Dyamougou et la Tapoa-Mé-
krou) et trois (3) sous-bassins du bassin national du Na-
kanbé (la Kompienga, la Pendjari, le Sansargou). Les
principales caractéristiques de cet espace sont indi-
quées  ci-dessous.

Tableau 2.  Caractéristiques générales de l’espace de
Gestion des ressources en eau du Gourma

Dans le souci de mieux associer les parties prenantes
du bassin dans sa gestion et d’avoir une approche sub-
sidiaire de gestion, l’Agence de l’Eau du Gourma a en-
trepris, avec l’accompagnement de la DGRE et du SP
PAGIRE, une subdivision de son espace en unités de
gestion dites « zones de compétence de CLE ». Ce
sont des espaces où vont s’animer le jeu d’intérêt des
parties prenantes réparties en trois catégories : (1) le
collège des usagers ; (2) le collège des collectivités ter-
ritoriales et (3)  le collège de l’administration. Pour as-
surer l’équilibre des intérêts, ces trois collèges forment
une assemblé générale, élisent un bureau exécutif et
désigne en leur sein des personnes assurant le contrôle
de gestion conformément au mandat confié au bureau
exécutif.
Cette gestion subsidiaire est au stade d’initiation et, à
ce jour, la spatialisation est à son terme pour tous les
compartiments du territoire du bassin de la Mékrou,
mais les diagnostics spécifiques par zone de compé-
tence, la mobilisation des acteurs, la prise des textes,
et les organes de gestion ne sont pas encore effectifs.

eTaT De ReFeReNCe Du baSSIN De la meKROu au buRKINa FaSO

Superficie 

Population 

Nombre de rete-
nues (situation
en 2010)

Nombre de
structures 
locales GIRE

Régions 
administratives
couvertes par
l’espace 
de gestion

50 238 km2 (dont une portion du bassin national du
Niger et une portion du bassin national du Nakanbé)

1 737 136 habitants

Barrages : 112 ;  Mares : 15 ;  Lacs : 3

Une agence de l’Eau (Agence de l’eau du Gourma)
Trois (3) Comités Locaux de l’Eau (CLE) :
- Diapaga, dans la Tapoa,
- Baskouré, dans le Kouritenga et
- Q Sirba, dans le Yagha, la Komondjari et la Gnagna

Cinq (5) Régions :
- La Région de l’Est (entièrement les  Provinces du
Gourma, de la Komandjari, de la Tapoa, de la Kom-
pienga et partiellement la Province de la Gnagna) ;
- la Région du Centre-Est (partiellement les Provinces
du Koulpélogho et du Kouritenga) ;
- le Centre-Nord (partiellement les  Provinces du Na-
mentenga et du Sanmatenga) ;
- le Plateau Central (partiellement la Province du Gan-
zourgou) ;
- le Sahel (partiellement la province du Yagha).

Carte  4 : Schéma de couverture spatiale des Cle 
du bassin de bonsoaga
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Source SP PAGIRE, 2005

1.3. Cadre physique du bassin 
de la mékrou au burkina

1.3.1 Caractéristiques climatiques du bassin

Deux des trois zones climatiques du Burkina sont re-
présentées dans le territoire du bassin: 

la zone sahélienne, située au-dessus du parallèle
14°N avec une pluviosité annuelle moyenne comprise
entre 300 et 600 mm. Les températures extrêmes va-
rient entre 10° et 42°c. Elle abrite, partiellement,  la par-
tie de la province de la Komandjari qui est dans le
bassin.
la zone nord soudanienne, avec une pluviosité an-
nuelle moyenne comprise entre 600 et 900 mm, est si-
tuée entre les parallèles 11°30’ et 14°N ; les
températures extrêmes varient entre 13° et 40°c. Cette
zone abrite les provinces du Gourma et de la Tapoa et
partiellement la province de la Komondjari. Cette zone
est celle qui couvre la quasi-totalité du bassin de la Mé-
krou
La zone sud-soudanienne, qui constitue la troisième
zone climatique et la mieux arrosée du pays, a une plu-
viosité annuelle moyenne comprise entre 900 et 1 200
mm avec des températures extrêmes variant entre 12°
et 38°C et une végétation composée de forêts, de sa-
vanes boisées et de forêts galeries. Elle ne couvre pra-
tiquement  plus le territoire du bassin, suite au
glissement des isohyètes du nord vers le sud du pays.

Carte 7. localisation des isohyètes du bassin
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Carte 6. Schéma de couverture spatiale des Cle 
du bassin de la Tapoa

Carte 5. Schéma de couverture spatiale des Cle 
du bassin de Dyamongou façon à assurer la préservation et la gestion de l’en-

vironnement et la réhabilitation des sites exploités
selon les normes, conditions et moralité établies par
la réglementation en vigueur » ;

 Loi n°14/96/ADP du 28 mai 1996, portant réorganisa-
tion agraire et foncière du Burkina qui détermine les
modalités de la gestion et de l’aménagement du do-
maine foncier national ;

 Loi N° 034-2009 /AN, portant Régime Foncier Rural

autres disposition du cadre de gestion 
du bassin de la Tapoa-mékrou au burkina 

Autres dispositions du cadre réglementaire 

 Le Code de la santé publique (Loi n°23/94/ADP du 19
mai 1994). Ce texte évoque les normes de potabilité
réglementaires et les règlements sanitaires auxquels
toute distribution d’eau potable doit être soumise ;

 Le Code de l’environnement (Loi n°5/97/ADP du 30
janvier 1997), stipule, en ses articles 48 et 50, que
tous les rejets, déversements, dépôts et toutes acti-
vités susceptibles de provoquer, à court, moyen et
long termes, une dégradation de la qualité des eaux
de surface ou souterraine et des sols sont soumis à
autorisation spéciale ;

 Le Code forestier (Loi n°6/97/ADP du 31 janvier
1997), en son titre IV, plus  spécifiquement le chapitre
I, est relatif aux mesures particulières de protection
des milieux aquatiques ;

 Le Code minier (Loi n°23/97/II/AN du 22 octobre
1997), en son chapitre V et son article 69 relatif à la
préservation de l’environnement, dispose que «les
activités liées à la prospection, à la recherche et à
l’exploitation de gîtes de substances minérales ainsi
qu’au traitement, au transport et à la transformation
des substances minérales doivent être conduites de
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De façon générale, les saisons pluvieuse et sèche se
disputent les mois de Mai et d’octobre qui peuvent, sui-
vant les années, être secs ou pluvieux. Cependant, les
simulations faites dans le cadre des études sur l’évolu-
tion des paramètres climatiques (PANA, 2007), mon-
trent que les mois de juillet à septembre connaitront une
baisse de la pluviométrie tandis que les mois d’octobre
et de novembre connaîtrons une hausse de la pluvio-
métrie. A l’image de tout le pays, le territoire du bassin
connaît une longue saison sèche d’octobre à mai et une
courte saison des pluies de juin à septembre, marquées
par deux principaux vents : la mousson qui annonce la
saison des pluies et l’harmattan sec et froid qui s’installe
à la fin des pluies. Le tableau ci-dessous  fait une syn-
thèse des principales données climatologiques des dif-
férentes zones.

Tableau n°3. Caractéristiques des zones climatiques

Source : adapté, REEB 2 / CONEDD 2006 

Le territoire du  bassin dans sa quasi-totalité, situé dans
la zone nord-soudanienne, est marqué par une pluvio-
métrie moyenne interannuelle décroissante, de la tête
à la queue de bassin. Pour la décennie 2002-2012,  la
moyenne interannuelle est de 903,7mm/an à Fada
N’Gourma  (tête de bassin), de 762 mm/an à Matiacoali
(milieu de bassin) et de 880 mm/an à Diapaga (queue
de bassin). Pour cette même période, le nombre moyen
de jours de pluies par an est de l’ordre de 63 jours à
Fada, 44 à Matiacoali 48 jour à Diapaga pour la décen-
nie 2002-2012. La situation du bassin sur cette décen-
nie se résume dans le tableau 3.

Tableau 4.  pluviométrie moyenne annuelle du bassin
sur la décennie 2002-2012

Source : DGMET, Compil : BERAC 2015

1.3.2. hydrographie du bassin

Sur le plan hydrographique, le bassin versant de la Mé-
krou au Burkina Faso regroupe 3 des sous-bassins des
affluents du Niger Moyen.Ce sont les affluents de la
Bonsoaga, de la Dyamongou et de la Tapoa-Mékrou
drainent une portion située en zone soudano- sahé-
lienne et ont des régimes un peu moins irréguliers et
contribuent à la crue soudanienne du fleuve Niger qui
se produit en septembre. Ces cours d’eau coulent du
Sud-ouest vers le Nord-est. Le tableau ci-dessous
donne un aperçu de quelques caractéristiques des dif-
férents sous-bassins. ( cf Tableau 4)

L’ensemble des  sous-bassins drainés par les  affluents
de la Mékrou au Burkina Faso, font partie intégrante de
l’espace officiellement appelé «Espace de gestion des
ressources en eau du Gourma » (cf. carte ci-dessus).

1.3.3. Géologie du bassin

La  géologie du bassin de la Mékrou au Bur-
kina Faso  est marquée par deux principales
formations:
les formations cristallines du précam-
brien D (anté-birrimien) faites de granitoïdes
du précambrien C (birrimien) plus jeunes et
formant des sillons étroits à remplissages es-
sentiellement volcano-sédimentaires et sédi-
ments argileux gréseux ; elles occupent près
de  90% de la zone d’étude.

les formations du bassin sédimentaire du pré-
cambrien a : elles recouvrent le socle cristallin et
se retrouvent en discordance avec les formations
cristallines sur les bordures extrême - nord et ex-
trême sud-est de la zone et se subdivisent princi-
palement en formations à dominante gréseuse,
calcaro-dolomitique et en formations superficielles
d’altérations anciennes ou récentes dont celles du
Continental terminal faites de dépôts argilo-gréseux
de puissance faible dans la zone de Botou à la fron-
tière avec la république du Niger.

carte n° 8. Géologie simplifiée du burkina Faso
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1.3.4. Couverture pédologique et aptitudes
agronomiques du bassin

La couverture pédologique de la zone est intimement
liée à la géologie et à la longue évolution géomorpho-
logique. Parmi les  neuf (9) classes de sols au Burkina
Fasoconstitués selon la Commission de Pédologie et
de Cartographie des Sols (C.P.C.S., 1967), le bassin de
la Mékrou est dominé essentiellement par deux types.
Les sous-groupes composant ces deux catégories.

les sols ferrugineux tropicaux peu lessivés qui sont
surtout rencontrés au centre et au sud du territoire du
bassin. Du fait du caractère ancien des matériaux qui
les composent, ces sols sont pauvres, avec des teneurs
basses en calcium, potassium et phosphore. Des tech-
niques d’aménagement et de lutte contre l’érosion, une
bonne intégration de l’agro-foresterie, des associations
et rotations de culture, avec une jachère améliorée, des
apports réguliers de matière organique permettraient
une mise en culture de ces sols en mil, sorgho, niébé
et arachide.

les sols peu évolués d’érosion, sur matériaux gra-
villonnaires. Ces sols ont une profondeur insuffisante,
avec une faible capacité de rétention en eau. Bien que
cultivés dans certaines zones, ces sols doivent être
considérés comme impropres à la culture. En revanche,
ils peuvent être, plantés par exemple, en gommiers.
Après réhabilitation et protection, ils peuvent servir de
pâturage de graminées annuelles (en évitant la sur-
charge d’animaux).

les sols bruns tropicaux sur matériaux argileux
(surtout à l’est), ont un potentiel chimique élevé. Ils
constituent les meilleurs sols. Ils peuvent être cultivés
en coton, sorgho, pommes de terre, manioc. Ces sols
sont aussi ceux qui apportent la meilleure réponse à la
fumure organique et/ou minérale. 

les vertisols sur alluvions ou matériaux argileux
(surtout présents au sud) ont une richesse minérale éle-
vée. Cependant, leurs caractéristiques physiques im-
posent des techniques de mise en valeur particulières :
sous-solage à sec et labours motteux périodiques et
des engins de forte puissance. Avec des techniques de
culture appropriées, ces sols permettent d’obtenir de
hauts rendements.

les sols hydromorphes à pseudogley sur matériaux
à textures variées. Ils sont surtout présents dans l’ex-
trême sud-est. Ils se caractérisent par un excès d’eau
temporaire. Ces sols sont traditionnellement plantés en
riz lorsque la quantité d’eau est suffisante. Ils peuvent
être cultivés en maïs ou en sorgho, avec des tech-
niques culturales appropriées.

Carte 8 . Couverture pédologique simplifiée de la Région
de l’est

Source : PROSPERE, 2007

1.3.5. la distribution de la végétation sur le territoire
du bassin

Le bassin versant de la Mékrou est situé à cheval entre
les zones phytogéographiques Sud Sahélien et Nord
Soudanien (Fontès et Guinko ; 2006) essentiellement
constituées de savanes tantôt arbustives, tantôt arbo-
rées selon la nature des sols et des activités humaines. 

Le domaine phytogéographique Sud Sahélien concerne
très partiellement la province de la Komondjari. On y
rencontre, une steppe arborée qui s’estompe et fait
place à une steppe arbustive en allant vers le Nord. La
flore de ce secteur est à base d’espèce sahélienne
Acacia Laetica, A nilotica var. Adansoni ; A Senegalen-
sis, Balanites aegyptiaca Bauhibia rufesens. A ces es-
pèces s’ajoutent des espèces soudaniennes
ubiscuistes Accacia Macrotachya combretum glutino-
sum.

Le domaine phytogéographique Nord Soudanien qui
couvre entièrement la province du Gourma et partielle-
ment la province de la Tapoa présente un couvert vé-
gétal à savane herbeuse, arbustive arborée avec des
répliques de forêts claires  Les surfaces couvertes par
les savanes sont soumises à une agriculture extensive
et au pastoralisme. Les espèces arborescentes domi-
nantes sont, Adansnia Digitata, Parquia
biglobosa(Néré),Vitelaria Paradoxa(Karité), Tamrindus
Indica Butyro spermum Paradoxum,  combretum gluti-
nosum. Les  graminées les plus caractéristiques sont
les annuelles Andropogon Pseudapricus, Loudetiato-
goensis, Pennisetum pedicellatum, et les vivaces An-
dropogon gayanus et Cymbopogon schoenanthusse.

Les formations forestières (forêts claires et forêts gale-
ries) apparaissent sous formes de reliques.
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En dehors de la frange sahélienne plus au nord très né-
gligeable, caractérisée par des steppes, on distingue
ainsi 4 types de formations végétales caractéristiques
du bassin de la Tapoa Mékrou :

a la savane arborée : formation dans laquelle ar-
bres et arbustes sont disséminés parmi le tapis
graminéen ;

a la  savane arbustive : elle est constituée unique-
ment arbustes disséminés parmi le tapis grami-
néen ;

a la  forêt claire; c’est une formation à peuplement
ouvert avec des arbres de petites et moyennes

tailles dont les cimes sont plus ou moins jointives,
l’ensemble du couvert laissant largement filtrer la
lumière. Au sol, les graminées sont peu abon-
dantes et peuvent être mélangées à d’autres
plantes suffrutescentes ou herbacées ;

a la forêt galerie c’est une formation formée de forêt
assez dense qui accompagne les cours d’eau et
côtoyant les formations ouvertes de savanes à la
faveur de l’humidité qu’elle entretient.
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2.1 la territorialité du bassin, entre 
circonscriptions administratives et
collectivites locales

Le territoire du bassin versant de la Mékrou est intégra-
lement compris dans la Région de l’Est dont la capitale
Fada N’Gourma, également chef-lieu de la Province du
Gourma, est localisé en tête de bassin. Sur les cinq pro-
vinces que compte la Région, deux dont la Komondjari
et la Tapoa se partagent le bassin avec le Gourma. Tous
les chefs-lieu de provinces sont localisés à l’intérieur du
territoire du bassin, ce qui fait du bassin un espace bien
desservi par la déconcentration des services de l’Etat.
a La Province du Gourma, en plus du chef de province

qui est Fada N’Gourma, est représentée par quatre
autres communes rurales dans le bassin dont Diapan-
gou, Tibga, Yamba et Matiacoali. En dehors de
Yamba, toutes les communes de la province sont par-
tiellement dans le bassin ;

a La  Province de la Komondjari est représentée dans
le bassin par la commune urbaine de Gayérie chef-
lieu de province. Deux de ses communes rurales que
sont Foutouri et Bartiébougou sont partiellement dans
le territoire du bassin ;

a La  Province de la Tapoa est celle ayant le plus de
communes dans le territoire du bassin de la Mékrou.
En plus de la commune urbaine de Diapaga, chef-lieu
de la province, les communes rurales de Tansarga,
Partiaga, Tambaga et Namounou sont partiellement
dans le bassin, tandis que les communes rurales de
Botou et de Kantchari sont intégralement dans le ter-
ritoire du bassin.

Au total, 15 communes partagent le bassin dont 3 com-
munes urbaines et 12 communes rurales. Les com-
munes rurales de Diapangou, Tibga et Tambaga sont
pratiquement localisées sur le périmètre en dehors du
territoire du bassin,  La  couverture communale du bas-
sin est donnée par la carte ci-dessous.

Source : INSD, 2006, compil : beRaC 2015

2.2. la démographie et 
les dynamiques de populations

Le tableau  ci-dessous donne le nombre d’habitants des
communes et des provinces du territoire du bassin de
la Mékrou au Burkina. L’analyse montre que les com-
munes les plus densément peuplées du bassin ne sont
guère les communes urbaines. Cela confirme que la po-
pulation du bassin est à majorité rurale comme la po-
pulation nationale. Plus généralement, on distingue
trois zones de densités dans le bassin : les zones très
faiblement denses correspondant à la province de la
Komondjari où les densités sont inférieures à 26 habi-
tant/km2, une zone moyennement dense, correspon-
dant à la Province du Gourma, où les densités ne
depassent pas 32 habitant/km2, et enfin, une zone plus
dense que la première avec des densités avoisinant 38
habitants / km2 correspondant à la province de la Tapoa.
Dans tous ces cas de figure, les densités du bassin res-
tent inférieures à la moyenne nationale (50 hab. /km²)
et font du territoire du bassin l’un des moins densément
peuplées du pays. Par ailleurs, la distribution des den-
sités de population, montre que la zone frontalière  avec
le Niger et le Bénin, en queue de bassin, est la plus
densément peuplée.

Carte 10. Densité de population dans le bassin

Source : INSD, 2006, compil : BERAC 2015

La proportion de population active de plus de  15 ans
est de (92.9%), ce qui constitue un atout pour le  déve-
loppement du bassin. Cette population active alimente
la plus grande part des mouvements migratoires du

eTaT De ReFeReNCe Du baSSIN De la meKROu au buRKINa FaSO

17
« L’eau au service de la croissance et de la lutte contre la pauvreté 

dans le bassin transfrontalier de la Mékrou »

II. les forces motrices du bassin



bassin et constitue le trait d’union le plus important entre
les zones rurales et les centres urbain du bassin.

Les principaux groupes ethniques  dans le bassin sont
les Gourmantchés 68(%), ethnie majoritaire, les
groupes Mossi (15%), les groupes peulh (14%). Ces
deux derniers sont remarquablement présents dans les
provinces du Gourma (36% de Mossi) et dans la Ko-
mondjari (35% de Peulhs).

Tableau 5 : Territoire et populations du bassin

Source : INSD, 2006 Compil. D.SOULAMA, 2015

Le bassin est caractérisé par des mouvements de po-
pulations de l’extérieur vers l’intérieur du bassin et vice
versa. Aux termes du bilan des entrées et sorties de po-
pulations dans la zone de compétence il ressort un
solde de 33572 personnes par an. Cela montre que le
bassin est une zone d’accueil.
Tableau 6 : mouvement des populations dans l’emprise
du bassin

Sources : INSD, 2006, Compil. D SOULAMA, 2015

2.3. l’environnement institutionnel
local et la dynamique 
de structuration des parties
prenantes du bassin

2.3.1 les  structures déconcentrées 
et décentralisées

2.3.1.1 Les autorités administratives

Elles sont représentées par les Gouvernorats, les Haut-
commissariats et les Préfectures, auxquels s’adjoignent
la Police et la Gendarmerie ; elles ont pour principale
mission de représenter le pouvoir central de l’Etat. En
termes opérationnels, elles ont mandat d’assurer la
coordination des acteurs, la bonne mise en œuvre des
politiques, la sécurité des biens et des personnes et l’or-
dre public, chacun à l’échelle de son territoire.

Spécifiquement, en matière de gestion des ressources
naturelles, dont l’eau, les autorités administratives ont
un rôle capital lorsqu’il survient des différends ou des
conflits sérieux entre les usagers. Le Préfet constitue le
premier niveau de juridiction de conciliation après que
la conciliation entre les protagonistes ait échoué au ni-
veau du Conseil villageois de Développement ou au ni-
veau des services techniques. Le préfet n’est habilité
que pour des dégâts inférieurs ou égaux à 100.000 F
CFA et n’est pas compétent en matière foncière. Toute-
fois, le règlement du litige est soumis au Haut-Commis-

saire, via les communes, mais cela implique
un élargissement du collège des jurés aux
autres services administratifs (police ou gen-
darmerie) ou techniques, pour escompter une
meilleur élucidation et négociation. En cas
d’échec à ces différents niveaux, le règlement
du conflit est transféré au tribunal.

2.3.1.2. Les structures décentralisées

Il s’agit du Conseil régional, du Conseil muni-
cipal représenté par le Maire et du Conseil vil-
lageois de Développement (CVD). Ils
procèdent tous du Code Général des Collec-

tivités Territoriales (CGCT)9. D’une façon globale, la
gestion des ressources naturelles relève en premier
ressort des collectivités territoriales et, les CVD sont le
premier maillon et les bras des communes pour la
conciliation en matière de conflits. Hormis l’étape de l’in-
tervention éventuelle des Préfets, prévue de façon for-
melle avec un seuil de pouvoir décisionnel, le recours
au Haut-commissaire par les autorités communales tra-
duit une démarche de demande d’appui afin de pouvoir
mobiliser les commissions ad hoc au niveau de la pro-
vince (police, gendarmerie et services techniques) :
c’est d’une démarche de concertation.

2.3.1.3 Les services techniques déconcentrés de l’Etat.

Ils sont déployés aux différents niveaux de subdivision
territoriale du pays, à savoir la région, la province et le
département et sont chargés de la gestion des res-
sources naturelles dont ceux (i) de l’agriculture, des
aménagements hydrauliques de l’assainissement et de
la sécurité alimentaire l’hydraulique et des ressources
halieutiques, (ii) des ressources animales et halieu-
tiques (iii) de l’environnement et du développement du-
rable. Globalement, toutes ces structures ont pour
mission d’assurer la mise en œuvre des politiques sec-
torielles, d’apporter des appuis-conseils aux com-
munes, de procéder au suivi contrôle des travaux
notamment infrastructurels, et de renforcer les capaci-
tés des producteurs, dans leurs domaines respectifs.

Outre les services techniques, au nombre des acteurs,
il faut compter les organisations socio-professionnelles
et les  projets et programmes, des ONG, des opérateurs
privés. Ces différentes structures contribuent, à travers
l’exercice de leurs fonctions spécifiques et complémen-
taires, au développement du secteur rural. Toutefois,  à
la différence des trois premiers types d’acteurs ci-des-
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sus présentés, leur nature et leurs logiques d’interven-
tion ne sont pas les mêmes dans toutes les zones. Il
convient de cerner leurs réalités selon la localité.

2.3.2. la charpente socio professionnelle 
du bassin

2.3.2.1 Les organisations de producteurs

Les organisations paysannes et les autres types d’or-
ganisations communautaires de base sont très nom-
breux. C’est un héritage des changements de cap dans
le processus de développements, de l’accompagne-
ment de l’administration locale et des partenaires tech-
niques, de l’engagement de certains leaders locaux et
de la tendance de chaque structure d’appui à mettre en
place ses organisations spécifiques. Leur nombre est
très variable en fonction des provinces. Tous les sec-
teurs de production sont couverts. Cependant, les don-
nées statistiques divergent quant au nombre exact.  Un
inventaire réalisé en 2002 fait état de 1465 groupe-
ments villageois regroupant 42 000 membres environ
pour la Région de l’Est intégrant le territoire du bassin
de la Mékrou. Selon les entretiens, leur nombre serait
nettement supérieur (un inventaire fait à la Tapoa en
2004 par les services techniques aboutissait au nombre
de 1250 OP dans la seule province tous secteurs de
production confondus). La situation, établie en 2005
dans le cadre de l’étude PROSPERE, à partir des
bases de données de la DRAHRH et de la SOCOMA
se décline comme suit dans le bassin.(Voir tableau ci-
dessous)

Tableau 8: Situation des organisations paysannes dans
le bassin

Source : PROSPEREE, 2007

Le tableau 8 montre que les producteurs de culture de
rente sont plus structurés que les producteurs de cé-
réales. Pour le riz et le niébé, la structuration était nulle
en 2005.

2.3.2.2. Structures d’appui et d’accompagnement

Il existe de nombreuses structures d’encadrement de
producteurs et autres acteurs locaux de développement
dans le territoire du bassin. En plus des services tech-
niques déconcentrés, il s’agit d’institutions porteuses de
projets et programmes de développement,  de sociétés
et entreprises de production exerçant dans divers
secteurs d’activités, d’ONG et associations. Leur apport
est très important dans la dynamique de développe-
ment qui s’observe dans les localités du bassin depuis
les années 1990.

Les ONG et les associations

Elles  interviennent à toutes les échelles. Les associa-
tions, dont la création est une initiative locale, ont une
envergure provinciale. Les plus puissantes sont les
ONG ; elles ont un rayonnement régional.  Des  ONG
nationales et internationales soutiennent également les
efforts de développement des populations au niveau
provincial ou régional. Leur mode d’intervention s’appa-
rente à celui des projets de développement : approche
participative, promotion de la maîtrise d’ouvrage locale,
promotion du faire-faire. Les ONG et les associations
touchent quasiment à l’ensemble des secteurs du dé-
veloppement rural : renforcement des capacités des po-
pulations, soutien aux secteurs de production et aux
secteurs sociaux. Ils sont surtout particulièrement actifs
dans les domaines de l’alphabétisation, des activités
génératrices de revenus au profit des femmes, du
micro-crédit, de la mobilisation sociale. Quelques unes
d’entre elles sont fortement spécialisées : ARFA dans
l’agro-écologie et l’agriculture biologique, Tin Tua dans
l’alphabétisation.
De 1994 et 2003, selon une étude de la DRED de l’Est,
les six (6) grandes ONG et associations de développe-
ment locales et internationales (dont ATT, ARFA, APRG,
AFAUDEB, APDC, Iles de la paix) ont investi 4 milliards
de F CFA environ dont 49% au profit des secteurs so-
ciaux et 49% aux secteurs de production.
A  ce jour il existe une trentaine (30) d’ONG et associa-
tions rayonnant sur le territoire du bassin leurs champs
d’intervention comprennent : Développement commu-
nautaire, Développement rural, Environnement, Déve-
loppement local, Pastoralisme, Eau hygiène et
assainissement, AGR, Environnement et développe-
ment.

Les institutions financières. 

Ces structures dont le maillage, initialement
faible est en train de s’étoffer, sont les insti-

tutions financières (banques, Caisses…). En effet,
on  compte sur le territoire du bassin : 

Tableau 9 : les institutions financières intervenant 
dans le bassin

Source : Direction des statistiques agricoles sectorielles
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Le réseau, relativement récent mais le plus présent
dans le bassin, est le Réseau des Caisses Populaires
qui a des caisses dans l’ensemble des trois provinces
du bassin. Divers autres types de mécanismes de fi-
nancement sont mis en place depuis plusieurs années
par les ONG régionales ou internationales (Tin Tua,
APRG, CRS, ARFA…) et de moins en moins par des
Programmes de développement (PFA) pour pallier aux
conséquences de la faiblesse du réseau bancaire et
pour aussi favoriser l’accès des populations rurales aux
crédits : Mutuelles, caisses villageoises, fonds de dé-
veloppement villageois (FDV), fonds d’équipement
(FE)…. Ils sont destinés aux populations de leurs zones
d’intervention ou à des groupes sociaux spécifiques
(femmes, personnes démunies,…)
Enfin, à l’instar d’autres localités du Burkina, les com-
munes urbaines du bassin bénéficient des interventions
de Fonds nationaux que sont le FAARF, le FAPE, le
FASI.
Les secteurs les mieux couverts sont ceux des presta-
tions intellectuelles (formations, animation, organisa-
tion, appui au montage de dossiers de projets, maîtrise
d’oeuvre…), l’artisanat (matériel de production) et la
fourniture de produits. 

Prestataires locaux de services

La capacité de prestation locale est cependant limitée
dans certains cas :

- quand les travaux ont une certaine envergure (bar-
rages, aménagements, routes, forages,…)

- lorsque les quantités à fournir sont importantes (ma-
tériels, produits)

- lorsque la prestation a un caractère spécialisé :
études, équipements professionnels.

Les prestataires ont également d’autres limites à carac-
tère administratif.
Ils ne peuvent pas soutenir la concurrence dans le
cadre d’appels d’offres ouverts. Ils ne peuvent pas tou-
jours fournir tous les documents administratifs exigés
et faute de personnes qualifiées en leur sein, ils recou-
rent souvent à des personnes extérieures pour les aider
à préparer une offre technique et financière consé-
quente (cas des travaux).
Faute d’un bon partenariat avec des institutions finan-
cières, il leur faut souvent demander des avances pour
démarrer la mise en œuvre qu’ils ne sont pas toujours
à même de cautionner.
En l’absence d’une organisation interne appropriée, les
prestataires locaux parviennent difficilement à conduire
le travail sur plusieurs chantiers en même temps.
Les provinces les mieux desservies sont les provinces
de la Tapoa et du Gourma. La province de la Komondari
a accusé un peu de retard par rapport aux autres.

2.3.2.3. Les mécanismes de concertation et de gouver-
nance

La concertation entre les acteurs de développement et
les forces vives du bassin est animée au travers, de
nombreux cadres mis en place à différentes échelles : 

- Administratives : villageoises, provinciales, ré-
gionales.

Les cadres de concertation y ont été pris par décret
- Eco fonctionnelles : aires protégées, bassin versants,

etc.

2.3.2.4. Mécanismes généraux de gouvernance des
ressources naturelles.

Les cadres formels de concertation prévus par la dé-
centralisation fonctionnent à des degrés divers il s’agit
entre autres de :

- la Commission régionale d’aménagement du terri-
toire (CRAT) de l’Est ;

- les Comités provinciaux d’aménagement du Territoire
(CPAT) pour le Gourma la Tapoa et la  Komondjari ;

- les Cadres de Concertation Technique Provinciaux
(CCTP) pour le Gourma, la Komondjari et la Tapoa,
bras technique des CPAT.

- les cadres de concertation communaux (CCCO) pour
chacune des 14 communes riveraines de la Mékrou
au Burkina.

En plus des cadres, il existe une Assemblée Régionale
des projets et programmes intervenant dans la Région
de l’Est sous l’égide de la Direction Régionale de l’Eco-
nomie et du Développement.

A ces différents cadres, il convient de tenir compte des
Chambres Régionales d’Agriculture (CRA) qui sont des
outils de développement aux mains du monde rural. Les
CRA sont censés collaborer avec les différentes orga-
nisations paysannes réparties dans les régions et tra-
vaillant dans différents domaines avec des structures
partenaires intervenant dans le monde rural. S’inspirant
du rapport sur le Programme de spécialisation de la Ré-
gion de l’Est, la CRA de l’Est a élaboré un plan d’actions
dans lequel des dix (10) filières prioritaires ont été iden-
tifiées.

Enfin, il est important de souligner l’existence de cadres
sectoriels de concertation tels que le Comité régional
de coordination des politiques sectoriels agricoles
(CRC/PSA) et bientôt ceux venant en construction ou
en renforcement de la gouvernance des ressources en
Eau.

2.3.2.5. Mécanismes ad hoc de gouvernance de l’Eau.

Les mécanismes de concertation pour la gouvernance
des ressources en eau mis en place dans certaines lo-
calités sont :

- Les Comités de point d’eau (CPE) ;
- L’Association des Usagers de l’Eau (AUE);
- Les Comités d’irrigants (CI) ;
- Les Comité Locaux de l’Eau (CLE).

Les enquêtes montrent que, dans la plupart, des com-
munes, les CPE  et les AUE sont mis en place.
Quelques Comités d’irrigants ont également été mis en
place autour des périmètres irrigués existants.
Dans l’ensemble, sur  tout le territoire du bassin, seuls
un (CLE) a été mis en place. Il s’agit du CLE Tapoa (Cf.
carte n°6 page 13). Le barrage de la Tapoa et les vil-
lages riverains servaient initialement d’emprise pour le
CLE. De ce fait le CLE est appelé à être restructuré
pour rayonner sur un sous-bassin correspondant à une
zone de compétence telle que prévue par le schéma de
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couverture spatiale de l’espace de gestion des res-
sources en eau  du Gourma (Cf. paragr. 1.2.1 a).
L’agence de l’eau du Gourma, maillon supérieur des co-
mités locaux de l’eau, cordonne les activités du CLE et
des autres CLE relevant de sa zone de compétence et
anime les jeux d’intérêts des parties prenantes de res-
sources en eau de son espace.

Particulièrement, dans la logique GIRE, à l’échelle d’un
sous-bassin donné, les CLE doivent être un cadre

unique fédérateur de gouvernance pour les tous les
usagers de la ressource, y compris les structures de
gestion de la faune, des forêts et des écosystèmes.
Leur mission est complémentaire de celui de l’Agence
conformément au principe de subsidiarité. L’Agence de
l’eau est l’organe exécutif du bassin en matière de ges-
tion de l’eau. Au Burkina  l’agence de l’eau est un Grou-
pement d’Intérêt Public (GIP) convenu entre l’Etat et les
collectivités territoriales, ayant compétence sur l’ensem-
ble du bassin défini comme espace de gestion des res-
sources en eau ;
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Le bassin versant de la Mékrou concentre la trames des
secteurs d’activités nationales : les activités agropas-
torales, la catégorie la plus importante comme au
niveau national, les activités de pêche et de foresterie
très bien développées plus à l’Est et au Sud bassin, l’in-
dustrie et les mines, les activités de tourismes et de
loisir.

3.1. l’agriculture et l’élevage, 
les activités predominantes 
du bassin

L’analyse de la carte des zones des moyens d’exis-
tences donne les grandes tendances des activités
agropastorales  dans les différentes localités du bassin.

L’agriculture et l’élevage constituent les deux princi-
pales activités des populations de la région. Les inves-
tigations indiquent que les revenus provenant de
l’agriculture et de l’élevage contribuent pour 59,2 % au
revenu total des ménages du bassin (PROSPERE,
2006). 

3.1.1. les  activités agricoles dans le bassin

L’agriculture est l’activité socio-économique la plus ex-
ercée dans le territoire du bassin ; 80 % de la population
s’y adonnent. Les principales spéculations sont orien-
tées vers la satisfaction des besoins alimentaires.

Les principaux traits caractéristiquesde l’activité agri-
cole dans le bassin de la Mékrou au Burkina Faso se
déclinent  ainsi qu’il suit :

- Le cycle des spéculations agricoles demeure arrimé
au régime pluviométrique. Ces spéculations tendent
à se diversifier du nord vers le sud avec la culture
du maïs et du coton.

- La fertilité des sols diminue à mesure que l’on re-
monte du sud vers le nord et la jachère aussi.

- Le système d’exploitation dominant est de type it-
inérant et faiblement mécanisé. L’introduction de
variétés améliorées et l’accès aux intrants agricoles
sont favorisés par les effets d’entraînement de la cul-
ture du coton et par les efforts de la vulgarisation.

Les provinces les plus actives dans le domaine de l’a-
griculture sont celles du Gourma et de la Tapoa local-
isées au centre et au Sud du bassin : les conditions
pluviométriques y sont plus favorables, les densités
plus faibles. La culture du coton s’y développe forte-
ment créant une dynamique autour d’elle : meilleur en-
cadrement, accès à l’équipement et aux intrants,
pratique des rotations coton-céréalières et légu-
mineuses…

Tableau 10 : production agricole dans le bassin

Direction des statistiques sectorielles agricoles MAHASA 

3.1.2. l’élevage dans le bassin

L’élevage est la seconde activité socio-économique.
Elle est exercée par toutes les ethnies et procure des
revenus permettant aux populations rurales de résister
aux crises alimentaires et de faire face aux dépenses
sociales. L’élevage contribue pour 19% dans le revenu
des ménages au niveau du bassin contre 15,8% au
niveau national. Les espèces élevées sont les bovins,
les ovins, les caprins, les porcins et la volaille. La
province la plus au nord du bassin (Komondjari) occupe
dans le domaine une bonne position.

L’élevage dans le bassin est marqué par son caractère
extensif. En effet, les troupeaux exploitent les fourrages
naturels dans leur quasi-totalité et en toute saison.

Un système d’élevage semi-intensif se développe à pe-
tite échelle autour des centres urbains et semi-urbains
(Fada, Diapaga et Gayéri). Ce type d’élevage concerne
aussi les unités d’embouche qui se développe de plus
en plus développées à travers le bassin.

La transhumance est pratiquée pour assurer une ex-
ploitation optimale des ressources pastorales et
s’adapter ainsi aux variations spatio-temporelles des
disponibles fourragers. Les provinces de la région de
l’Est qui appartiennent au territoire du bassin con-
stituent une destination et/ou une zone de transit de
nombreux troupeaux en transhumance, provenant des
régions frontalière du bassin (Centre Est, Sahel, Centre
Nord), mais aussi du Niger et du Mali. Les troupeaux
en transit sont ceux à destination du Togo, du Ghana et
du Bénin.

Les ressources pastorales sont abondantes et variées
et les besoins en eau sont couverts surtout en saison
des pluies par les cours d’eau et les retenues d’eau.

Les pâturages sur le territoire du bassin sont riches en
fourrage en raison des bonnes conditionsclimatiques et
de la faible densité de la population locale. Deux zones
pastorales d’aménagement spécial sont délimitées
dans le bassin. Il s’agit de la zone pastorale« Tapoa
Boopo » de Matiacoali (95 000 ha) dans la province du
Gourma, et la zone pastorale « Dirgorgou » de Botou
dans la province de la Tapoa (22 000 ha). Deux autres
zones de pâture de moindre envergure ont fait l’objet
de délimitation dans la province de la Tapoa. Il s’agit (i)
de la zone de Kotchari dans la commune de Tansarga
avec 764 ha et (ii) de la zone de Partiaga avec 900 ha.
La zone de Kotchari dispose d’un cahier des charges.

La région compte également de nombreuses autres
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zones de pâture, villageoises, inter-villageoises ou dé-
partementales, de moindres envergures n’ayant pas en-
core fait l’objet d’aménagement. Les effectifs de cheptel
sont en croissance d’année en année.

Tableau 11.  evolution des effectifs du cheptel 
de la Région de l’est

Source : Ministère des ressources animales

L’examen plus rapproché des effectifs au niveau provin-
ciale indique que les provinces du bassin qui con-
tribuent plus à l’élevage régional sont celles du Sud,
notamment la province du Gourma avec 10% des ef-
fectif de bovin de la région et la province de la Tapoa
,avec 22, 25% des effectifs régionaux

Figure 1. part contributive des provinces du bassin
(Gourma, Tapoa, Komondjari) au cheptel de la région de
l’est

Source : Ministère des Ressources animales 

Plus généralement, le territoire du bassin abrite 56%
des bovins de la région de l’Est 45,23% des bovins de
la région.

3.2.la  foresterie, la chasse et la pêche
dans le bassin, des références au
niveau national

Les ressources naturelles dans le bassin versant de la
Mékrou au Burkina sont fournies et variées, surtout
dans les provinces sud (Gourma et Tapoa).De nom-
breux produits de foresterie sont exploités dans la ré-
gion parmi lesquels certains ont une envergure
nationale.Parmi ceux qui ont une envergure nationale,
le charbon de bois (40 000 000 m3 de bois sur pied pour
la région de l’Est intégrant le bassin, contre une
moyenne nationale de 15 692 308 m3 par région), la
chasse, à la faveur de la faune abondante, la pêche à
la faveur, de la présence des lacs comme  la Tapoa.

3.2.1. la  foresterie et la chasse

La chasse est pratiquée essentiellement dans les zones
de chasse et dans les Zones Villageoises d’Intérêt
Cynégétiques (ZOVIC). Les premières sont des zones
concédées par l’Etat à des opérateurs privés suivant un
cahier de charges définissant les droits et devoirs des
deux parties concernées (Opérateurs privés et Etat). Le
système de concession des zones de chasse a consisté
à la cession par l’Etat de son droit de gestion d’une
zone délimitée du domaine foncier national, classé ou
non, à vocation faunique, halieutique et touristique à
une personne physique ou morale de droit privé burk-
inabè, la possibilité de mettre en valeur et d’exploiter
les ressources de cette zone. L’attributaire d’un droit de
gestion d’une concession ou concessionnaire a le de-
voir de préservation et le monopole de l’exploitation des
ressources fauniques, halieutiques et touristiques. Ce
système, tout en impliquant le secteur privé dans la
gestion du patrimoine faunique, le responsabilise égale-
ment et exige de lui des investissements concrets
d’aménagement (création de quiétude, de disponibilité
d’eau et de ressources alimentaires en quantité et en
qualité) en faveur de la préservation de l’environ-
nement.
Le territoire du bassin compte plus de la moitié des 11
concessions de chasse de la région soit : 2 conces-
sions (Singou et Wamou) dans la province du Gourma
4 concessions (Kondio, Koakrana, Piéni et Tapoa
Djerma) dans la Province de la Tapoa. A côté des con-
cessions de chasse, il y a les ZOVIC (Zones Villa-
geoises d’Intérêt Cynégétique). Ce sont des espaces
délimités par les populations locales sur leurs terroirs
villageois pour y réaliser une exploitation rationnelle de
la faune. Les profits réalisés sont gérés par les Comités
Villageois de Gestion de la Faune (CVGF) et investis
dans la réalisation des infrastructures de développe-
ment communautaire. Qu’elles soient physiquement an-
crées dans le territoire du bassin ou pas les
concessions de zones de chasse participent à l’é-
conomie verte du territoire du bassin.

Carte 11 . le territoire du bassin de la mékrou dans l'en-
vironnement du complexe des aires fauniques et con-
cessions de chasse de l'est burkina

Sources : DGRE/DEIE,  IGB.  Compil. BERAC, 2015
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Les autres activités forestières ont une envergure locale
même si les ressources sont importantes. Il s’agit du
bois (26% du bois national sur pied), des produits
forestiers non ligneux.

Tableau 12. productions et mises en terre annuelles de
plants dans le bassin

Source : Ministère de l’Environnement et du Développement

durable, 2015

3.2.2. la pêche dans le bassin

La pêche est couramment pratiquée dans le bassin, sur
les plans d’eau naturels de toutes tailles et sur les bar-
rages existants,  même si ces derniers n’ont pas une
première vocation piscicole. On dénombre  environ 25
sites de pêche dans  la province du Gourma et 17 sites
dans la Tapoa répartis dans les terroirs villageois et les
aires classée du bassin. Il n’existe  pratiquement pas
de site dans la province de la Komondjari. Le barrage
de la Tapoa constitue l’une des  pêcheries  les plus em-
blématiques du territoire du bassin.

Tableau 13. production piscicole moyenne annuelle
dans le bassin

Source : Ministère chargé des Ressources halieutiques

3.3. le  potentiel industriel, 
energétique et minier

Dans  différentes localités du bassin, depuis quelques
années, l’activité industrielle se développe peu à peu.
On note la présence d’usines d’égrenage de coton,
d’une grande laiterie, de grands ateliers de soudure et
de quelques unités de production de de miel et de pain.

3.3.1. l’activité  industrielle dans le bassin

A partir de 2004, l’activité industrielle s’est renforcée
avec l’implantation, à Fada N’Gourma, d’une unité d’é-
grenage de coton par la Société cotonnière du Gourma
(SOCOMA) qui a permis d’accroître la production co-
tonnière de la zone de 2 500 tonnes à 75.000 tonnes.
Une année plus tard, dans la même dynamique, la SO-
COMA  a implanté une autre unité d’égrenage de coton

dans le territoire du bassin, à Diapaga. Cette nouvelle
unité a une capacité d’égrenage de 45.000 tonnes par
an et a permis la création de 620 emplois.

3.3.2. les  activités minières du bassin

Les activités minières sont encore de faible envergure
dans le bassin ; elles comprennent une activité de broy-
age de phosphate menée par une entreprise installée
depuis 1978 et pouvant utiliser environ 40 actifs pen-
dant les périodes d’intense activité.  De nombreux per-
mis de recherche ont été octroyés pour la prospection
minière dans les localités du bassin. La production au-
rifère artisanale est la plus répandue. On y dénombre
près de 25 unités artisanales.  Des investigations sont
en cours au niveau de l’Agence de l’Eau du  Gourma
pour faire la situation de l’activité minière dans le
bassin.

3.3.3. les  services énergétiques dans le bassin

Au niveau de l’énergie, le territoire du bassin compte 3
agglomérations disposant de réseau électrique ali-
menté par des centrales thermiques (Fada, Diapaga et
Gayéri), 1 agglomération disposant de réseau élec-
trique alimenté par la centrale hydro-électrique de Kom-
pienga (Diapangou).

Tableau 14 : localités électrifiées du bassin

Source : SONABEL

A côté du réseau de la SONABEL, existent les réseaux
d’électrification rurale gérés par les Coopératives
d’électricité (COOPEL) qui fournissent l’énergie élec-
trique dans plusieurs localités rurales de la région.
Pour l’éclairage domestique, les populations de la ré-
gion utilisent, dans leur grande majorité, des torches à
piles (72,4%), suivies très loin par les lampes à pétrole
et l’électricité. L’énergie domestique pour la cuisson est
largement dominée par le bois,  au moins à  90%. Le
charbon de bois, le gaz et les autres sources d’énergie
restent très marginaux. L’approvisionnement de la pop-
ulation en bois et charbon de bois se fait à partir des
ressources ligneuses dont dispose le bassin. Le char-
bon produit approvisionne également le marché de la
capitale. 

3.4. le  tourisme, l’artisanat et 
les activités de loisir, un potentiel
peu valorisé

Le territoire du bassin de la Mékrou, au Burkina,  abrite
de nombreux sites touristiques, principalement dans la
zone sud. Ceux-ci sont, pour la plupart, directement liés
à ses ressources naturelles. Les sites touristiques les
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plus connus sont ceux qui concernent la faune. En effet,
à la faveur des importantes réserves de faune qu’abri-
tent les provinces du Gourma, et de la Tapoa, diverses
activités touristiques se sont développées : safari de vi-
sion (Parc W), safari photo, petite et grande chasses.
Ce secteur est bien structuré par des acteurs privés
auxquels l’Etat a confié la gestion de la faune sous la
forme de concession : construction de campements,
promotion de la chasse dans les pays du Nord…la
clientèle est essentiellement d’origine étrangère.
Outre la faune, de nombreux autres sites naturels sont
intéressants. 

Tableau 15 . Sites naturels écotouristiques du bassin

Source DRED, 2015

Le territoire du bassin  est aussi une zone de grands
espaces du fait de la faiblesse des densités humaines
et de milieux agro-écologiques diversifiés : zone de sa-
vane, zone de forêts qui pourraient attirer des person-
nes intéressés par l’organisation de circuits.
Le bassin abrite, par ailleurs, de nombreux marchés qui
pourraient attirer des personnes intéressées par le bé-
tail, la pharmacopée et par des produits manufacturés
venant de pays voisins (Bénin, Togo, Niger) et même
lointains (Ghana, Nigéria). Ce potentiel touristique a be-
soin d’être bien évalué et de connaître une promotion
dans le pays.
L’artisanat est également un secteur en développement
dans la région. Les principaux types d’artisanat sont
présents : alimentaire, textile, ouvrage des métaux, ar-
tisanat d’art, bois,... Mais le plus répandu est l’artisanat
utilitaire fabriqué à partir des ressources naturelles lo-
cales : nattes tissées, chaises, poterie, forge, produits
en cuir.
Exercé individuellement, les produits de l’artisanat sont
écoulés dans les marchés ruraux. On estime que l’arti-
sanat occupe, à temps partiel, moins de 7% de la pop-
ulation active.Depuis une dizaine d’années, certaines
structures ont été mises en place pour appuyer le
secteur de l’artisanat.

3.5. profil de developpement humain 
du bassin

Les études sur les conditions de vie des ménages du
bassin montrent que, globalement, la pauvreté est

passée de 56.5% de la population en 1994 à 40.9% de
la population en 2003, soit un recul net de 15.6 points
au niveau des provinces ayant en partage le bassin. Au
cours de la même période, le revenu moyen des popu-
lations pauvres a connu une amélioration et est passé
de 66638 à 72338 FCFA.
En dépit de ces progrès et de ses potentialités na-
turelles intrinsèques, la Région de l’Est et ses provinces
se partageant le territoire du bassin, font  partie des lo-
calités les plus pauvres au Burkina comme l’atteste le
niveau des indicateurs ci-dessous.

3.5.1. Indicateurs de développement humain (IDh)

Selon le rapport du PNUD sur le Burkina, en
2001 deux des trois provinces ayant en
partage le bassin présentaient un IDH très
faible (> 0,271). L’indice de ces deux
provinces (Komondjari,  Tapoa) avait quasi-
ment la même valeur : 0,244. Seule la
province du Gourma avait un IDH considéré
comme moyen : 0,360.

Les localités du bassin pâtissaient à l’époque
de leurs faibles performances en matière
d’accès à l’éducation (formelle et non
formelle), aux autres services sociaux vitaux
(santé) et au niveau bas des revenus de ses
populations. Les progrès enregistrés au
niveau de ces différents secteurs depuis 2001
ont contribué certainement à l’amélioration de

cette situation.

3.5.2. Indice de pauvreté (Iph)

L’incidence de la pauvreté avait également un niveau
très élevé dans la région en 2001. Les taux que présen-
taient les différentes provinces se situaient entre 58,26
(Gourma) et 61% de population pauvre alors que la
moyenne nationale était de 56%.

Quant à l’incidence de la pauvreté de la région, elle a
connu une baisse notable en passant de 48% en 1998
à 40% en 2003 contre respectivement 45 et 46% au
niveau national.

3.5.3. Revenus par habitant

Les données sur les revenus sont assez  réduites. Le
tableau 16 ci-dessous présente, en plus des indicateurs
de développement humain et de pauvreté, le niveau
des revenus par habitant selon les provinces.

Tableau 16 : quelques indicateurs des localités du bas-
sin de la mekrou

SOURCE PNUD, 2007
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4.1 agences, outils  et types 
de donnees produites pour le suivi
du bassin

Les principales sources de données recensées et util-
isées sont la Direction des Etudes et de l’Information
sur l’Eau (DEIE) relevant de la Direction Générale des
Ressources en Eau (DGRE), l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement (ONEA) et la Direction Générale
de la Météorologie Nationale du Burkina Faso, la direc-
tion du suivi écologique, l’Institut Géographique du
Burkina. Ces organismes ont différents modes d’acqui-
sition des données de base qui sont gérées avec des
logiciels différents. Au nombre des outils ayant été util-
isés par la DGRE, dans le cadre de ses travaux d’éval-
uation des ressources en eau du territoire, on énumére
le logiciel HYDROM 3.2 qui a permis à la DIRH d’ex-
traire les débits moyens mensuels et les modules pour
la gestion des données hydrométriques. Ces données
ont été transférées sur le logiciel Excel sur lequel le cal-
cul des valeurs moyennes mensuelles et interannuelles
ont été reprises. Les volumes
moyens mensuels et annuels des
retenues ont également été extraits
de HYDROM 3.2 et utilisés par la
DIRH pour la gestion des données
hydrométriques.
Le logiciel BEWACO dont la banque
de données hydrométriques a été
alimentée à partir des données de la
Direction de l’Inventaire des
Ressources Hydrauliques-DIRH
actuelle DGRE. Ces données
étaient constituées de débits
moyens mensuels et des modules
de quelques stations hydrométriques
étalonnées sur rivières. BEWACO ne
contenait pas de données sur la vari-
ation des volumes des retenues.

A ce jour, le suivi du bassin  n’est
pas  tout à fait centralisé. Différents
services spécialisés de l’Etat  ou rel-
evant des départements ministériels
chargés des différentes dimensions
du bassin, exécutent les opérations
de suivi des ressources, des acteurs
et des activités socioéconomiques
dans  le bassin. Plus fréquemment,
les opérations de suivi se concrétisent par des données
thématiques provinciales puis régionales agrégées en
bases de données nationales. La consolidation des
données au niveau du bassin hydrographique n’est pas
systématique  mais des efforts sont faits dans ce sens
depuis la création du Programme national de gestion
de l’information sur le milieu (PNGIM), programme d’ap-
pui au Plan d’Action National sur l’Environnement
(PANE). Il y a également avec la tenue de revues con-
jointes   Les plus importants des agences et  services

de suivi du bassin sont :

a La Direction Générale de la météorologie nationale
(DGMET)

a La Direction Générale des Ressources en Eau
(DGRE)

a La Direction de la législation et du Suivi des organ-
ismes de  Bassin (DLSO)

a La Direction des Evaluations et de l’Inventaire de
l’Eau (DEIE), 

a La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du
Gourma (DG/AEG)

a L’Office National des Aires Protégées (OFINAP),

a La Direction des études et des Aménagements
Pastoraux (DGEAP),  

a Le   Bureau  National des sols (BUNASOLS),

a l’institut Géographique du  Burkina Faso (IGB);

Tableau 17. principales  institutions menant des activi-
tés de suivi des ressources naturelles dans le bassin

Source : Présente étude (BERAC, 2015)

4.2.Instrumentation du bassin en   
equipements de mesure et de suivi

Au  réseau hydrographique du bassin correspond  un
réseau hydrométrique et piézométrique mis en place
par la DGRE afin d’apprécier l’état des ressources en
eau et de collecter différents types d’informations per-
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mettant de contribuer à un meilleur suivi du bassin. Le
réseau hydrométrique est assez représentatif pour
l’évaluation des masses d’eau transitant par les trois
unités hydrologiques du bassin. Il existe (5) des stations
hydrométriques dans le territoire du bassin dont 2 sont
localisées dans le Bonsoaga (Fada et Dagou) 2 dans
le Diamongou (Botou et Boudiéri) et un dans la Tapoa
(Diapaga). L’espace totalise, par ailleurs, 2 piézomètres
situés à Fada et à Diapaga et 5 stations météorolo-
giques.

Carte 12. Sites et stations de mesure dans le territoire du
bassin

Source DGRE/DEIE

4.3. les écosystèmes et les ressources
importantes du bassin

4.3.1. emprise  spatiale des différents types d’é-
cosystèmes dans le bassin

La diversité climatique dans le bassin a favorisé la pré-
sence d’une grande diversité dans les écosystèmes, les
habitats et les espèces. Trois types d’écosystèmes se
partagent le bassin : les écosystèmes aquatiques, les
écosystèmes de transition, et les écosystèmes terres-
tres (forêts et humains). Ces types d’écosystèmes sont
définis à partir de la base de données d’occupation des
sols BDOT affinée par le SP/CONEDD et au moyen
d’informations recueillies sur le terrain. Les écosys-
tèmes humains (anthropisés) représentent toute la su-
perficie des zones d’habitations et des aires de
production industrielle et agro-sylvo-pastorale (51%).
Les écosystèmes forestiers comptent les aires proté-
gées et forêts classées par les communautés locales
(zones cynégétiques, zones pastorales) (49%). Une
grande majorité des écosystèmes de transition et aqua-

tiques sont localisés   dans la Tapoa, ses affluents et
leurs zones d’influence. Malgré leur rôle déterminant et
stratégique pour l’équilibre écologique du bassin, leur
emprise spatiale est négligeable par rapport aux éco-
systèmes terrestres (0.09% soit un peu plus de 1.5
km2).

Carte 13 . les écosystèmes forestiers à vocation 
du bassin

4.3.2. état  descriptif des écosystèmes du bassin

4.3.2.1.Les écosystèmes terrestres du bassin

Source Sp CONeDD, 2015
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Description

Localisation
dans le terroir

Végétation 

Intérêt général

Ce sont des zones exondées localisées en haut glacis
ou les parties surélevés des terroirs. Les sols sont peu
évolués ou graveleux avec un horizon arable très mince
Elles sont pâturées de façon extensive en tout temps 

Haut et moyen glacis, et sommet des croupes

La végétation est constituée par les arbustes et une
strate herbacée parsemés de quelques arbres

Pâturages extensifs

Forêts classées  forêts communales, Réserves de faune et
concessions de chasse

Forêts classées
Réserves de
faune et conces-
sions de chasse

Localisation
dans le bassin

Végétation 

Intérêt général

Ce sont des zones à végétation naturelle et faisant
l’objet de mesure de protection particulière établies par
l’administration forestière. Les limites sont définies par
acte réglementaire

Située loin des habitations en moyenne et bas glacis

La végétation est constituée par les espèces arbus-
tives et arborescentes des savanes arborées La strate
herbacée est développée, surtout à la périphérie

Richesses végétales et animales, valeur culturelle

Zones pastorales

Description

Localisation
dans le bassin

Végétation 

Intérêt Général

Ce sont des complexes à végétation naturelle et faisant
l’objet de mesures de protection particulière régies par
des règles internes communautaire validées par les au-
torités administratives et les services techniques  char-
gés des ressources animales et pastorales. Les limites
sont définies par acte réglementaire.

Haut et moyen glacis, et sommet des croupes

La végétation est constituée par les arbustes et une
strate herbacée parsemés de quelques arbres

Zone de parcours pour le bétail, rétention de la charge
érosive issue des zones surélevées, atténuation du pro-
cessus d’ensablement des cours d’eau

Zones de pâture



4.3.2.2 Les écosystèmes de transition

4.3.2.3 Ecosystèmes aquatiques

Ce sont les plans d’eau et les cours d’eau formés par le réseau hy-
drographique du bassin versant de la Tapoa Mékrou.
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bas-fonds

Description

Localisation
dans le bassin

Végétation

Intérêt 
général

En tête de bassin, non loin des zones de naissance
des cours d’eau, rupture de pente, ou fond des val-
lées larges

Strate Herbacée dominante constituée de grami-
nées et parsemée d’espèces arborescentes affiliées
aux zones humides : végétation à Vetiverianigritana
et Mitragynainermis.

Ces bas-fonds, sont caractérisés par des sols
hydro morphes qui sont alimentés en eau par les
apports du versant. Ils  sont temporairement inon-
dés par des eaux libres en période hivernale. Elles
sont généralement utilisées de façon extensive
pour le pâturage en saison sèche et affectées à la
riziculture, au maraichage en saison pluvieuse.

Description

Localisation
dans le bassin

Végétation

Intérêt 
général

Lit majeur du cours d’eau secondaire, zone inonda-
ble

Strate herbacée dense et diverse en saison plu-
vieuse.
Présence de plantes capables de supporter des
submersions hivernales

Nombreuses espèces végétales et animales
Forte productivité primaire effet tampon et régula-
teur des débits.
Limitation de l’érosion

Ces prairies sont localisées en fonds de vallée et en
bordure de cours d’eau secondaire, au même titre
que les ripisylves. Les bras morts et les anciens
méandres en font aussi partie. Elles sont alimentées
en eau par la nappe de versant et des crues des
cours d’eau secondaires ou débordements des ra-
vines. Ce sont des surfaces souvent pâturées de
façon extensive en saison sèche

Richesse végétales et animales.
Rétention d’eau en période de fortes pluies
Aménagement agricole

bandes rupicoles

Description

Localisation
dans le bassin

Végétation

Elles occupent le lit  majeur du cours d’eau  et
certaines zones inondables

Elle est constituée par un peuplement ouvert des fo-
rêts claires avec les arbres de petites et moyennes
tailles dont les cimes sont plus ou moins jointives,
l’ensemble du couvert laissant largement filtrer la lu-
mière. Strate herbacée clairsemée en raison de
l’ombrage

Ces zones arboricoles sont localisées en fonds de
vallée et en bordure de cours d’eau, Les bras morts
et les anciens méandres en font aussi partie. Elles
sont alimentées en eau par la nappe de versant et
le trop plein des cours d’eau lors des crues. Il s’agit

souvent de petites surfaces. Autrefois occupées
par les forêts galerie, elles sont de plus en plus uti-
lisées comme zone plantée pour les espèces utili-
taires (bananeraies, ou autre)

Intérêt 
général

Nombreuses espèces végétales et animales (zone
refuge).
Maintien des berges
Ralentissement des vitesses d’écoulement des
crues

Cours d’eau (mare, bras et affluents de la Mekrou) et retenues
d’eau(barrages, boulis)

Description

Localisation
dans le bassin

Végétation

Le plus souvent, ils sont localisés dans les parties
basses du relief.

Rare ou absente lorsque les berges sont trop
abruptes ou l’usage intensif.
Végétation commune des zones humides lorsque
les berges sont en pente douce et l’usage extensif

Il s’agit de plans d’eau naturels  ou artificiels, plus
ou moins profonds et de grande surface. Ils sont
en eau toute l’année ou sur une grande partie de
l’année et sont la plupart du temps connectés au
réseau hydrographique par un exutoire. Ils sont uti-
lisés pour des activités non consommatrices
(pêche…) ou de production consommatrice (irriga-
tion, maraîchage).

Intérêt 
général

Richesse animale et végétale très variable selon la
morphologie, l’utilisation et la gestion du plan d’eau.
Abondance de la faune piscicole. 

Zones de prairie marécageuse

encadré 3 : Reserve de biosphère Transfrontalière, un écosystème à plusieurs statuts

Le Parc National W fait partie du Complexe écologique WAPO (Parc régional W,
Parc Nationaux d’Arly, de la Pendjari et d’Oti-Monduri). Le site est transfrontalier
avec le site Ramsar du Niger « Parc national du W » et le Parc national du W au
Bénin. Le Parc national du W du Burkina Faso est donc situé à la jonction des trois
Etats ( Bénin, Burkina  et Niger). Elle est une zone transfrontalière. Il reste l’un des
systèmes protégés les plus étendus des savanes africaines.
Ce  parc est classé comme parc national, Réserve de biosphère et Zone hu-
mide d’importance internationale et confirme l’impératif de coopération entre
les etats rivérains de la mékrou.
Sur le plan administratif, il est situé dans la province de la Tapoa, Région de l’Est.
Trois communes Rurales se situent à la périphérie du W (côté Burkina), ce sont :
Botou, Diapaga, Tansarga. Ils totalisent 77 211 habitants en 2006 (INSD, 2008). On
compte plus d’une cinquantaine de villages le long du parc. Les villages-mères sont
: Madaga, Lempoanli, Kotchari, Tansarga, Mangou, Diapaga… Ils sont localisés à
plus de 10 km du parc. Le Parc National du W est limité à l’Est par le Bénin et le
Niger. 
Région administrative : La Région de l’Est
Province : La Tapoa. Départements : Botou, Diapaga, Tansarga.
La ville de Diapaga, chef-lieu de la province, est la ville plus proche du parc. Elle est
située à 35 km du parc.  En 2006, 16453 habitants occupaient la commune de Dia-
paga.



Source SP CONEDD, 2015

4.4. les  ressources importantes 
du bassin

4.4.1. les  ressources en eau du bassin

Les apports de ressources en eau du bassin sont issus
des pluies qui approvisionnent les compartiments sou-
terrains et de surface grâce aux infiltrations et aux écou-
lements.

Le territoire du bassin de la Mékrou au Burkina s’éten-
dant sur 16700 km², est encadré par les isohyètes 600
mm et 900 mm et reçoit par conséquent entre environ
99960 et 149940 Millions de m3 d’eau par an. 

4.4.1.1 Disponibilité  en eau de surface

Comme le montre la carte d’instrumentation du bassin
les différents compartiments ne sont pas suivis au
même niveau. Dans le sous-bassin de la Tapoa Mé-
krou, les instruments de mesures installés sur le bar-
rage de la Tapoa ne permettent pas d’appréhender les
eaux transitant dans tout le bassin. Ce faisant, il n’a pas
été possible d’évaluer les écoulements au niveau de ce
sous-bassin contrairement au Bonsoaga et le Diamon-
gou. Cependant, avec une superficie moyenne de
16700 km², et une pluviométrie moyenne annuelle de
800 mm, on peut retenir les valeurs approximatives in-
diquées dans le tableau. 

Tableau 16: bilan hydrologique approximatif du bassin

Sources : DGRE/DEIE et DGMET, compilation BERAC, 2015

L’estimation des différents paramètres reste complexe
car liée à la connaissance du cycle complet de l’eau. Il
s’agit, par conséquent, de chiffres tout à fait indicatifs
qui permettent d’avoir un ordre de grandeur des diffé-
rents paramètres hydrologiques.

Néanmoins, ces  résultats sur la disponibilité en eau
montrent bien que le potentiel de mobilisation qu’offre
le territoire du bassin est important. Dans le souci de
maintenir le bassin dans un équilibre hydrologique, il
serait souhaitable de tenir compte des quantités d’eau
reçues et de  choisir les dimensionnements d’ouvrages
qui autorisent les débits minimums.
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encadré 4: lac de barrage de la Tapoa, une zone humide classée site Ramsar

Le barrage de la Tapoa, construit en 1961 sur le cours d’eau
(temporaire) de la Tapoa dont il porte le nom, a une capacité
maximale de 5,5 millions de m3 d’eau dont 4,8 millions de m3 uti-
lisables. A l’instar des retenues d’eau du même type, le fonction-
nement hydrologique du barrage dépend directement du régime
des pluies. 
La végétation aquatique y est abondante et diversifiée. Cette res-
source représente une forte productivité piscicole du pays et sa
contribution pour la production agricole et pastorale dans la ré-
gion est très considérable.
C’est un site dont la retenue d’eau est toujours soumise à d’im-
portants marnages mais sa végétation aquatique reste abon-
dante et diversifiée (TRAORE et al., 1994). 
L’histoire de Diapaga montre qu’à l’origine, c’était une zone ha-
bitée par les Gourmantché de Partiaga (qui correspondait à une
principauté regroupant les communes actuelles de Kantchari,
Botou, Partiaga et Diapaga) et les Haoussa venant du Tchad.  
L’organisation des communautés de base (groupements de pê-
cheurs et d’agriculteurs) pour une gestion participative du site
permet d’assurer une conservation de la diversité biologique pré-
sente.

Paramètre du Bilan

Pluie moyenne an-
nuelle reçue 

Volumes infiltrés

Volumes moyens
écoulés

Volumes de re-
charge des nappes

Volumes évaporés

Volume mobilisé  

Taux mobilisation

Volume (Mm3)

13360 

2404,8

801,6

1336

37,8

27,2

3.4%

Observations

800 mm /an pour 
16700 km2

17,8% de la Pm
d’après REEB2

6% ; 2,5 à 6,7%
(d’après étude REEB 2)

10% de la Pm annuelle

23 600 à 24 240 m3/ha/
pour 1560 ha

Capacité des retenues
d’eau 



4.4.1.2 Disponibilité en eau souterraine

Le territoire du bassin de la Mékrou au Burkina est
ancré dans deux provinces hydrogéologiques.

Le domaine cristallin occupant pratiquement tout le ter-
ritoire du bassin : les aquifères de cette contrée géolo-
gique sont en général peu puissantes et discontinues
pour la plupart. les débits sont faibles, de l’ordre de 2 à
3 m3/ et n’atteignent qu’exceptionnellement 50m3/h

Une petite frange sédimentaire longe le Gobnangou
avec des débits pouvant atteindre plusieurs centaines
de mètre cube/heure pour les forages qui y sont implan-
tés. Cette frange est infime dans le bassin.

De façon générale, l’existence d’aquifères continus et
généralisés contenant de grandes réserves d’eau est
exclue. L’insuffisance de mesures (et particulièrement
d’un réseau piézométrique) fait donc peser de lourdes
incertitudes sur les diagnostics effectués jusque là.

4.4.2 les  ressources pédologiques du bassin

Les ressources pédologiques du territoire du bassin de
la Mékrou sont pratiquement à l’image de celles de la
Région de l’Est du Burkina dont le bassin relève dans
son intégralité. Toutes les potentialités pédologiques de
la région se déclinent dans le bassin. On distingue, es-
sentiellement, 5 classes de sols comportant quelques
variantes

Lc : Lithosols sur Cuirasse Lr : Lithosols sur Roches di-
verses FLI: Ferrugineux Tropicaux Lessivés Indurés
FLTC : Ferrugineux Tropicaux Lessivés à Taches et à
Concrétions FLM : Ferrugineux Tropicaux Lessivés Mo-
daux BEF: Bruns Eutrophes Ferruginisés HPGS: Hy-
dromorphes peu Humifères à Pseudo Gley de Surface 

4.4.3. les  ressources forestières du bassin

Le territoire du bassin de la Mékrou appartient à la ré-
gion de l’Est qui est, sans conteste, parmi les zones les

plus pourvues en ressources forestières du Burkina.
Les premières études menées au niveau de la zone du
Parc national W, dans le cadre du programme ECO-
PAS, relèvent l’existence de plus de 84 familles et 515
espèces ligneuses (Green 1977, Sinsin 1985, MAB
1990). Des principaux paysages végétaux (savanes et
forêts) qui apparaissent dans le bassin, la savane do-
mine largement : 47% du territoire du bassin. Elle est
composée d’une mosaïque de savanes herbeuses, ar-
bustives, arborées. A ces formations de savanes bien
réparties sur l’ensemble du territoire du bassin, s’ajou-
tent deux types de formations strictement limitées à la
proximité des rivières : les forêts claires et les forêts ga-
leries qui ne couvrent que 2% du territoire du bassin.
Ces cinq types de formations abritent une strate herba-
cée dominée par les graminées. La plus grande partie
de ces formations naturelles fait l’objet d’une classifica-
tion, d’un accès ou d’une exploitation règlementé. Sur
la base du code de l’environnement et des dispositions
affiliées, les aires forestières à vocation dans le bassin
comprennent : les Zones Villageoises d’Intérêt Cyné-
gétique (ZOVIC), les bosquets, les  forêts départemen-
tales/ communales ou villageoises ; les concessions de
chasse et les réserves de faune, les zones de pâture et
les zones pastorales. L’ensemble de ces aires à voca-
tion correspond à 21 %  du territoire du bassin de la Mé-
krou au Burkina.

Carte 14.  Distribution des ressources forestières par
rapport aux autres unités des paysages dans le bassin

4.4.4. les  ressources minérales du bassin

Le territoire du bassin est considéré, au niveau national
comme faisant partie des localités les moins pourvues
du pays en géo-ressources. Cette conception tranche
avec la réalité du terrain qui se traduit par des dizaines
de sites d’exploitation artisanale minière. D’après
l’étude de caractérisation minéralogique des treize ré-
gions du pays, la Région de l’Est dont relève le bassin
compterait 9 types de minerais (le cuivre l’or, le fer, le
manganèse, le phosphate, le graphite, le tungstène, le
nickel, le corindon) répartis sur 45 sites. Des investiga-
tions plus poussées permettront d’actualiser le statut
minéralogique du territoire du bassin.A ce jour, les in-
vestigations poussées, les plus récentes, sont orientées
vers la rentabilité économique des gisements. Ainsi,  le
bilan diagnostic du Schéma National d’Aménagement
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Lr, Lc

FLI

FLTC

FLM

BEF

HPGS

Verti-sols

So-lenetz

Unité équipotentielle

A:les lithosols sur les buttes cuirassées et
rocheuses

B:les sols ferrugineux tropicaux lessivés
indurés

C: les ferrugineux tropicaux lessivés à
taches et à concrétions,

D: les sols ferralitiques faiblement désatu-
rés typiques modaux

E:sols bruns eutrophes ferruginisés

F: les sols hydromorphes peu humifères à
pseudogley de surface

G:vertisols riches en humus et en ma-
tières minérales

H:sols sodiques

superficie
en ha 

773532

1722348

1533455

3891

214501

144686

240820



du territoire donne une situation minière dominée par
les gisements de phosphates, seuls minerais en exploi-
tation industrielle sur le territoire du bassin

Tableau 19 . Situation des ressources minérales prospec-
tées dans le bassin

Source MEF, 2010

4.5. principaux  services rendus et us-
ages des écosystèmes et de leurs
ressources par  les acteurs du
bassin

4.5.1 la  trame des services rendus par les écosys-
tèmes du bassin

Les services éco systémiques identifiés constituent une
première étape d’un processus véritable d’évaluation
des écosystèmes du bassin. Si, pour la plupart, les vo-
cations ont été identifiées comme l’attestent les para-
graphes précédents, les valeurs économiques
intrinsèques esthétiques et culturelles sont peu
connues. Les services écosystémiques se répartissent
entre trois registres : 

1 les  services d’approvisionnement, désignant la pro-
duction, par les écosystèmes, de biens consom-
més par l’être humain (produits forestiers de
consommation directe, viande, terres fertiles pro-
pices à l’activité agricole, fourniture d’eau pour les
usages domestiques, les usages de production ou
pour d’autres usages, etc.) ; 

2 les  services de régulation, c’est-à-dire, les proces-
sus qui canalisent certains phénomènes naturels
et ont un impact positif sur le bien-être humain (par
exemple, la protection contre les catastrophes na-
turelles, l’atténuation des pollutions de l’eau, etc.) ; 

3 les services à caractère social, à savoir, les béné-
fices que les populations résidentes ou non dans
le bassin tirent de ses écosystèmes en termes de
santé, d’identité, de connaissance, et de loisirs
(rites coutumiers, pêche de loisir, support de re-
cherche, etc.). 

Tableau 20. liste des principaux biens et services fournis
par les écosystèmes du bassin

4.5.2. la situation des usages des ressources 
naturelles dans le bassin

4.5.2.1 Les principales demandes en ressources en
eau dans le bassin

les demandes consommatrices des usagers

Besoin en eau pour l’AEP et l’assainissement 

En partant des normes de dessertes établies par la
DGRE (1PMH pour 300 habitants en milieu rural et semi
urbain) pour  assurer des consommations spécifiques
de 20l/habitant/Jour, 30l/habitant/jour et
40l/habitant/jour respectivement pour les milieux rural,
semi urbain et urbain, les besoins en eau potable ont
été estimés. On considère Fada, Diapaga et Gayeri
comme les centres urbains du bassin et les autres com-
munes du bassin comme des centres ruraux. En consi-
dérant la population actualisée  de ces localités pour
l’année 2014 sur la base du dernier recensement de la
population en 2006 on arrive aux besoins moyens an-
nuels suivant pour les localités du bassin.

Tableau 21. Situation de la demande en aep dans le bassin

Sources : MARHASA, annuaires statistique 2014
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Besoins en eau pour l’agriculture (irrigation)

La demande en eau pour l’agriculture a été estimée à
partir de la consommation spécifique des principales
cultures irriguées. Les principales cultures d’irrigation,
dont les superficies sont disponibles dans le RGA 2006-
2010 phase II ou dans l’EPA 2010-2011, sont les cul-
tures maraichères, le riz et le maïs. Les cultures
relevant de l’arboriculture ne seront pas considérées.
Les besoins en eau pour les cultures maraîchères ont
été estimés à partir des données sur leurs superficies
moyennes emblavées de 2009 à 2015 pour les cé-
réales et de 2013 à 2014 pour les cultures maraîchères.
Le coefficient spécifique de consommation à l’hectare
retenu pour ces cultures est de 8000m3 / ha/ an. Pour
les autres cultures irriguées (le riz et le maïs dont les
superficies sont disponibles dans l’EPA 2010-2011)
leurs besoins en eau seront estimés avec la consom-
mation spécifique de 20 000m3/ha/an). 

Tableau 22. evaluation de la demande en eau agricole

Source : Direction des Statistiques sectorielles/DGESS/MASA,

2015

Besoins en eau pour l’élevage (abreuvement du
bétail)

L’abreuvement du bétail se fait essentiellement à tra-
vers les eaux de surface au niveau des mares, des bou-
lis, des barrages,  dans les puisards creusés dans les
cours d’eau temporaires et, moins souvent, au niveau
des forages. L’estimation des besoins en eau pour le
cheptel a été faite en estimant le nombre d’UBT par tête
et par espèce, en considérant qu’une Unité de Bétail
Tropical = 250 kg. Les effectifs considérés sont ceux
des provinces ayant en partage le bassin, les données
n’étant pas toujours disponibles au plan communal. La
consommation spécifique par UBT a été retenue avec
la valeur de 35 l/j/UBT et l’estimation de la demande en
eau pour l’élevage a été faite sur la base  des effectifs
du cheptel estimés pour l’année 2014 selon le RGA
2006-2010. Les animaux considérés à cet effet sont les
bovins, les ovins, les caprins, les équins et les asins. Le
tableau suivant fait le récapitulatif des calculs des be-
soins en eau pour le cheptel.

Tableau 23. evaluation de la demande en eau pour
l’élevage

Source : Ministère des Ressources Animales et Halieutiques

Le résultat donne un besoin en eau pour l’élevage
est égal à 6351800m3 par an pour les localités du
sous-bassin 

Besoins en eau pour la faune

La détermination des besoins en eau de la faune, selon
les spécialistes en la matière, est complexe. Selon
l’étude ci-dessous référencée par le tableau 24 relatif
aux besoins en eau de la faune,  ces besoins dépen-
dent de nombreux facteurs liés notamment, pour les
herbivores, à la teneur en eau du fourrage, à la teneur
en protéines ou sel de la végétation, au régime alimen-
taire, au stade reproductif des femelles, à la tempéra-
ture ambiante, à l’âge de l’animal.

L’étude considère cependant, que d’une manière géné-
rale, «les grands mammifères ont besoin d’environ
4% de leur poids vif  en eau par jour (Bothma 1996).
Pour certaines espèces, notamment  l’éléphant, le
gaspillage est aussi un facteur à considérer : les

éléphants gaspillent 13% de leur consom-
mation totale journalière, soit environ 300
litres/jour et ne boivent pas la totalité de
l’eau utilisée».

En se basant sur cette hypothèse, les besoins
en eau calculés, à l’exception de l’éléphant et
de l’hippopotame, semblent (sans en être un
spécialiste), bien faibles (0,4 à 15 l/j/animal)
par comparaison à la faune domestique ; à titre

illustratif  cette hypothèse donne 14,4 l/j pour le buffle
contre 40 à 50 l/j pour un UBT. Pour cette raison et afin
d’aller dans le sens de la sécurité,  il a été retenu des
valeurs moyennes qui sont donnés dans le tableau n°19.

Tableau 24. Situation de la demande en eau pour la faune

Source : adapté de UICN/ gestion participative et exploitation
durable de la biodiversité dans l’est du Burkina Faso : étude

sur les ressources en eau du complexe “Pama - Arly - Singou”-
septembre 2004

Les besoins en eau qui ont été volontairement suresti-
més sur la base des valeurs journalières estimées par
la présente étude, reste modeste malgré tout et devrait
permettre de résoudre avec moins de difficultés leur
couverture

les demandes non consommatrices

Besoin en eau pour l’hydroélectricité

La  particularité de la  demande pour l’hydroélectricité
est que l’eau turbinée peut être réutilisée à d’autres fins
à l’aval, il ne s’agit donc pas d’une consommation au

32

eTaT De ReFeReNCe Du baSSIN De la meKROu au buRKINa FaSO

« L’eau au service de la croissance et de la lutte contre la pauvreté 

dans le bassin transfrontalier de la Mékrou »



sens strict du terme. Cependant, le stockage des volumes
d’eau nécessaires pour cette activité peut imposer de
fortes contraintes pour les utilisateurs à l’amont afin de
garantir le remplissage des barrages. Par ailleurs, une
partie importante de l’eau stockée s’évapore dans les
retenues. Les retenues de l’espace du bassin ont, pour
le moment, une vocation hydraulique, agricole, pas-
torale/faunique, hydro-agricole ou agropastorale. Dans
l’hypothèse que des aménagements soient effectués
dans ce sens dans le futur, il faut tenir compte des con-
traintes de la demande hydroélectrique.

Besoins en eau des pêche-
ries et sites naturels de tou-
risme et de loisirs.

Ces secteurs ont des demandes
en eau insignifiantes et négligea-
bles en termes de prélèvement.
Par contre, ce type de demande
peut engendrer le même genre de
contrainte que la demande hydro-
électrique sur les utilisateurs en
amont pour assurer un volume
d’eau suffisant.
Les principales demandes des
autres ressources naturelles du
bassin sont :

La demande en fourrage

Les besoins en fourrage sec (tonnes) pour le cheptel
(bovins, ovins, caprins, équins et asins tous compris)
au niveau des communes du bassin de la Mékrou, en
2015, sont dans le tableau 25 ci-après.

Tableau 25 . estimation des besoins en fourrage pour le
bétail (2015)

Source : Ministère des Ressources animales, DRRA Est, 2015

La demande  en terres agricoles

Le système de production agricole dans la région est
caractérisé par une intégration entre l’agriculture et
l’élevage. L’exploitation agricole est de type familial,
composé en moyenne de 4 à 5 actifs, avec une super-
ficie moyenne comprise entre 2 et 4 ha. Pour les besoin
de l’évaluation de la demande en terres agricoles on
considère le nombre de ménages du bassin et la super-
ficie moyenne exploitée (4 ha).

Tableau 26 : Demande en terres agricoles dans le bassin

Source : Direction des statistique agricole MAHASA(2015),

INSD(2006) ; compil. BERAC (2015)

Des efforts de sécurisation des besoins en eau 

Le niveau de sécurisation des besoins en AEP et
Assainissement en milieu rural

Les populations résidant sur le territoire du bassin de la
Mékrou au Burkina sont desservies
en eau potable par différentes
sources allant des forages aux
postes d’eau autonome en passant
par les bornes fontaines et les puits
permanents. Cependant, les forages
(PMH) constituent, de loin, la pre-
mière source d’approvisionnement
(83%) des populations desservies.
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Tableau 27. Taux d’accès et d’approvisionnement des
populations en aep en milieu rural

pmh : pompe à motricité humaine 
pp : puits permanent ; 
bF : borne-Fontaine ; 
pea : poste d’eau autonome

Les investigations menées dans le cadre de la présente
étude confirment la prédominance des PMH comme
source principale d’approvisionnement en eau potable
pour les populations du bassin. Toutefois l’échantillon
ayant concerné des populations rurales et urbaines, il
ressort que les PMH sont supplées par d’autres sources
tel que le robinet privé pour les populations connectées
au réseau de distribution de l’ONEA. Par ailleurs il
existe d’autres sources d’approvisionnement en eau
non potable auxquelles les populations ont toujours re-
cours faute d’une source d’eau potable proche. C’est
ainsi que les puits non protégés sont plus utilisés que
les puits protégés (17,11% contre 4,89%).

Tableau 28 : Sources d’approvisionnement en eau pour
les ménages du bassin

Source : présente étude, 2015

Le niveau de sécurisation des besoins en assainisse-
ment en milieu rural

Les taux d’assainissement dans le
bassin, notamment en milieu rural,
restent très faibles à l’image du ni-
veau national. Cependant, les ten-
dances sont fort encourageant pour
les localités du bassin : entre 2012
et  2013, la situation de l’assainisse-
ment en milieu rural s’est améliorée
de près de 9 fois passant d’un total
de 241 latrines familiales à 2017 la-
trines familiales. Le PNAEPA a insti-
tué une norme de 10 personnes par
latrine. Ce qui signifie que, sur une
population totale de 414642 habi-
tants residents sur le territoire du
bassin avec 80% en milieu rural
(331714 habitants), seul 6% des be-
soins en assainissement ont été
jusque-là soldés. Malgré l’impor-
tance du gap si les progrès enregis-
trés entre 2012 et 2013 se
poursuivent, les territoires du bassin
pourront accéder rapidement à un
statut acceptable en assainissement

rural. 

Tableau 2 9. accès des territoires du bassin en assainis-
sement en milieu rural

Source : DGAEUE, 2015 

Le niveau de sécurisation des besoins en AEP
pour le milieu urbain

Pour les centres urbains du territoire du bassin, la des-
serte en eau pour les usages domestiques est assurée
par l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement qui
y a mis en place des centres de production et de distri-
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SOURCE 
D’APPROVISIONNEMENT

ROBINET PRIVE

AUTRES

ROBINET PUBLIC

FORAGE

PUITS PROTEGE CREUSE

PUITS CREUSE NON PROTEGE

TOTAL

Effectifs

5

3

2

309

20

70

409

Pourcentage

1,22%

0,73%

0,49%

75,55%

4,89%

17,11%

100,00%



bution d’eau potable. On dénombre 3 centres de pro-
duction et de distribution correspondant aux trois cen-
tres urbains du territoire du bassin. A l’analyse, Fada
N’Gourma capitale régionale de l’Est correspond au
plus grand centre en termes de production, de distribu-
tion et de consommation. On note, par ailleurs une effi-
cience dans l’usage de l’eau issue des centres de
production puisque 80%,  89%, 85% de l’eau produite
est consommée par les usagers, respectivement, pour
Diapaga, Fada N’Gourma et Gayéri. Cela traduit éga-
lement le fait que les productions d’eau de l’ONEA sont
ajustées à l’évaluation des besoins.

Tableau30.  production et approvisionnement en aep en
milieu urbain dans le bassin

Source : Annuaire statistique 2013 MAHASA

Le niveau de sécurisation des besoins  en eau  pour
les usages productifs

Les usages productifs les plus importants du bassin
sont l’irrigation, l’abreuvement du bétail et la pêche. La
vocation initiale de la plupart des aménagements hy-
drauliques effectués est de mobiliser les ressources en
eau de surface soit pour l’irrigation, soit pour l’abreuve-
ment du bétail. En tant qu’usage non consommateur
d’eau, la pêche ne constitue pas la première vocation
des  aménagements hydrauliques mais elle devient pré-
pondérante si l’environnement de la retenue y est favo-
rable. Les principales pêcheries dans le territoire du
bassin sont localisées dans les provinces au sud de
bassin (le Gourma et la Tapoa).

Deux types de retenues sont réalisés pour répondre à
la demande des usages productifs : les barrages,  à
majorité hydro-agricoles ; les boulis, en majorité pasto-
raux. Les mares naturelles constituent le troisième type
de  plan d’eau rencontré dans le territoire du bassin. Le
territoire du bassin ne dispose pas de lac naturel. Dans
la pratique, les ouvrages de mobilisation des res-
sources en eau deviennent des sources d’eau à usages
multiples.  L’expérience montre qu’à la vocation pre-
mière des ouvrages viennent se greffer des usages
connexes suivant les contextes. Ainsi, l’étude d’état des
lieux des retenues d’eau a permis d’identifier sur le ter-
ritoire du bassin, 78 retenues réalisées en vue de ré-
pondre aux besoins des usages productifs. 60% de ces
retenues sont localisées dans la province du Gourma,
27 % dans la Tapoa. La province de la Komondjari  est
la moins desservie en eau pour les usages productifs
avec 13% des retenues du bassin.

Les tableaux 31 et 32 ci-contre illustrent la vocation mul-
tiple de fait des aménagements hydrauliques du terri-
toire du bassin.

Tableau 31. vocation d’usages multiples de fait sur les
retenues d’eau réalisées

hu désigne humaine, aG est mis pour agricole et ap pour pas-
torale

Tableau 32. Iillustration de la fonction d’usages multi-
ples de fait associés aux ouvrages hydrauliques du
bassin : cas du barrage de Fada

Crédits photo : Drissa SOULAMA,

Avril 2015

Figure 2 : approvisionnement en eau pour les usages
productifs par type de retenues et par provinces
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Ces ratios cachent des disparités énormes entre les
provinces d’autant que la capacité de stockage d’un
barrage peut à elle seule égaler la capacité de toutes
les autres retenues. En l’occurrence en dépit d’un nom-
bre relativement important de retenues dans la Ko-
mondjari les ressources en eau stockées dans les
réservoirs sont insignifiantes comparativement à celle
des provinces du Gourma et de la Tapoa. Par ailleurs
les plus grandes retenues du bassin appartenant à la
catégorie « grands barrages» sont localisées dans les
provinces de la Tapoa et du Gourma. Plus générale-
ment les aménagements hydrauliques  visent à mobili-
ser 27 millions de mètres cube pour les usages
productifs.

Tableau 33. Situation de la mobilisation des ressources
en eau pour les usages productifs dans le bassin

Source : Annuaire statistique MAHASA, 2013

4.6. le territoire du bassin à l’epreuve
des pressions anthropiques et des
extremes climatiques 

4.6.1 l’agriculture itinérante,  la progression du
front cotonnier et leurs corollaires

Relevant de pratiques que l’on pourrait qualifier de tra-
ditionnelles, le territoire du bassin de la Mékrou à
l’image de la majorité des localités situées dans la ré-
gion de l’Est, connaissent régulièrement les pratiques
de cultures itinérantes où les nouveaux champs sont
défrichés après seulement et en moyenne, 3 à 5 an-
nées d’exploitation des anciens champs qui sont ainsi
mis en jachère.

Tableau 34. evolution des superficies emblavées
par catégorie de spéculation dans le bassin

L’analyse du tableau montre que pour l’ensemble de la
région les superficies emblavées sur les cinq dernières
années ne connaissent pas une évolution spectacu-
laire. On peut dire donc qu’il y a une contenance spa-
tiale de la production agricole sur la période. C’est toute
la logique des cultures itinérantes qui se voit ainsi
confortée. En effet l’exploitation des superficies dure en-
viron trois à cinq année. A la fin de chaque cycle on as-
siste à de nouvelles défriches puisque la terre exploitée
pendant les cinq années s’est épuisée.

Dans ce lot général de la production agricole la dyna-
mique cotonnière est singulière et avec elle les cultures
de rente. C’est la catégorie de spéculations dont les su-
perficies emblavées sont sans cesse en hausse.

Figure 3 : evolution comparée des superficies emblavées
en Coton et en maïs

Source : Direction Générale des statistiques sectorielles

(DGESS/MAHASA, 2015)

Il y a un effet de reconversion des terres des produc-
tions céréalières, peu exigeantes en intrant, en terre de
production de rente très exigeantes en intrants agri-
coles. L’évolution des superficies de maïs et de coton
sont révélateurs de la progression du front cotonnier
(voir graphique ci-dessus). C’est ce qui accentue l’usure
du territoire du bassin et la dégradation des terres
comme illustré par le PICOFA.

Dans les localités relevant du territoire du bassin, PI-
COFA (2008) a mis en évidence l’état de la dégradation
des sols à l’aide d’images SPOT de 2006. Le tableau
35 présente la situation de référence de l’état d’usure
des sols du bassin.
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dans le bassin



4.6.2. la  transhumance et l’élevage extensif 

Le caractère extensif dominant de l’élevage entraine
une forte demande en eau et en fourrage ; le nord de la
zone étant la plus faiblement arrosée du pays, le four-
rage et l’eau constituent des facteurs très limitant au dé-
veloppement des activités pastorales. La très forte
surcharge des pâturages de la zone sahélienne du pays
oblige les éleveurs, qui sont pour la plupart sans autres
recours, à migrer chaque année vers les sous-bassins
de l’est  dont la Tapoa, Dyamongou, et le Bonsoaga
sont  des destinations finale soit des zones de transit
vers le Togo et le Bénin pour la recherche de pâturage
et d’eau.

Il s’en suit, tout au long des par-
cours, une dynamique de surpâtu-
rage récurrente dont une des
résultantes est le dépassement de la
capacité de charge pastorale dans
les sous-bassins  et des points
d’eau, aggravée par une absence
d’aménagements pastoraux consé-
quents (aire de pâture, pistes d’ac-
cès, couloirs de transhumance...)

Carte 16.  principaux  circuits de transhumance dans le
bassin

Source : PROSPERE, 2007

4.6.3. l’ampleur des feux de brousse dans le bassin

Dans les trois compartiments du territoire du bassin, la
pratique des feux de brousse tardifs est courante. Afin
de parer aux impacts de ces feux de brousse tardifs lar-
gement pratiqués, les gestionnaires des zones de

conservation ont recours à des feux de brousse pré-
coces. La pratique est particulièrement courante dans
le sous-bassin de la Tapoa qui concentre la plus grande
partie des écosystèmes forestiers à vocation (Cf carte). 

Une tentative de mise en bottes du fourrage dans le
sous-bassin de la Tapoa-Mékrou s’est soldée par un
échec, faute d’écoulement sur le marché local. Il est à
noter que, quel que soit le type de feu de brousse, les
impacts négatifs demeurent et seules leurs ampleurs
diffèrent (les feux tardifs étant de loin les plus porteurs
de dangers).

Tableau 35. Superficies brûlées dans le bassin

Source REEB 2, Compil. BERAC, 2015

Une lecture comparative du tableau 35 montre, d’une
part que le phénomène est beaucoup plus développé
dans la province de Tapoa où près des 2/3 de la bio-
masse combustible est concernée chaque année.
L’analyse du tableau révèle, par ailleurs, que l’ampleur
des feux de brousse dans le bassin est nettement au-
dessus de la moyenne nationale. Le phénomène consti-
tue une menace récurrente pour les ressources
naturelles, un risque pour l’équilibre écologique du bas-
sin.

4.6.4. la pollution anthropique et l’envahissement
des plans d’eau

La pollution dans le bassin est perceptible, notamment
par l’envahissement des plans d’eau par des plantes in-
dicatrices de pollution. Cependant, le suivi actuel de la
qualité des eaux dans le bassin, essentiellement axé
sur les eaux souterraines, ne permet pas de caractéri-
ser en profondeur la qualité de l’eau de surface. Néan-
moins, un recensement effectué par l’Agence de l’Eau
du Gourma permet d’appréhender l’ampleur de la pol-
lution anthropique dû aux activités de production
connexes aux plans d’eau (Agriculture, pêche, élevage,
exploitation minière, etc.). 

L’analyse du tableau 36 page suivante montre que sur
les 35 plans d’eau dans le bassin considérés comme
stratégiques par l’Agence de l’Eau du Gourma, 23 plans
d’eau (surlignés en jaune dans le tableau 36) sont dans
un état d’envahissement par les plantes exotiques. La
pollution n’est donc pas un phénomène marginal dans
le bassin mais plutôt très préoccupant  au vu des fonc-
tions écologiques et de production des plans d’eau.
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4.6.5. les  extrêmes climatiques du bassin

Les différents scenarii d’évolution du climat sont sans
appel pour les territoires sahéliens entendus au sens
où les extrêmes climatiques vont aller en s’accentuant.
Ces scenarii ont été confirmés par les études nationales
(PANA, LAME ; REEB 2). 

Progression de la zone sahélienne au détriment
de la zone soudanienne

Le décalage ou migration des isohyètes du nord
vers le sud (baisse de la pluviométrie, hausse de la
température) : 600 mm au Séno, entre 1930 et 1960,
cette isohyète traverse la Komondjari de nos jours ;
Aux mêmes périodes respectives, l’isohyète 900 mm
qui traversait le Gourma se retrouve à l’extrême sud
de la Tapoa ; De même, l’isohyète de 29°C qui tra-
versait Dori entre 1971 et 1980, Gayéri tandis que
la 28,5 qui s’y trouvait est actuellement sur Fada-
Diapaga. 

L’augmentation tendancielle des températures
entre 1961 et 2000 qui serait de +1,35°C en  zone
sahélienne, +1,0°C  en zone soudano-sahélienne
et +0, 2°C en zone soudanienne

Ramenés au contexte du bassin, l’application de l’outil
CRiSTAL (UICN, 2009) permettant d’évaluer le contexte
climatique a été effectués au sein de certaines commu-
nautés cibles  du bassin (GWI,2010).Les principaux
risques climatiques observés dans le territoire du bassin
issu de cette évaluation rapide de la situation, notam-
ment à Gayéri et à Fada, sont les inondations, la sé-
cheresse, la baisse de la pluviométrie et les vents forts.
Ces différents risques affectent les moyens d’existence
à des degrés divers avec des pertes de récoltes et de
bétail, la détérioration des habitations et des infrastruc-
tures marchandes, des épidémies, la pollution de l’eau
de boisson, l’insécurité alimentaire.

Cela a été confirmé par des organismes spécialisés
dans le suivi des catastrophes au niveau national
(CONASUR) comme indiqué dans le tableau (37) ci-
dessous.

Tableau 37. Occurrences des catastrophes dans le bassin

M est mis pour moyenne, L pour faible et H pour haute

4.6.5.1. les inondations

Les   localités du bassin ne sont pas resté en marge
des violentes précipitations qui ont marqué la ceinture
sahélienne de l’Afrique de l’Ouest ces dernières an-
nées. Au Burkina, en provoquant de graves inondations
sur tout le territoire national dont le point culminant a
été 2009 et 2010, elles traduisent le raccourcissement
de la saison pluvieuse. Le caractère exceptionnel de la
pluviométrie pour ces deux années est bien illustratif
des dérèglements climatiques et de la différence de
l’ampleur avec laquelle ils se manifestent d’une localité
à l’autre.

figure 4. variabilité interannuelle de la pluviométrie avec
les pics exceptionnels de la décennie 2002-2012

Les quantités de pluies, réparties habituellement sur
cinq à six mois, se concentrent de plus en plus sur qua-
tre mois et souvent moins. Au plus fort des crues,  de
nombreuses rivières débordent avec comme consé-
quence des dégâts matériels et des pertes de récoltes
et souvent en vie humaine. Le phénomène est accentué
dans le bassin du fait de la quasi-absence de dispositifs
de prévention y compris de réseaux adaptés de drai-
nage des eaux de pluies mais aussi de plans d’occupa-
tion des sols. La carte des zones à risques d’inondation
montre que certaines localités du bassins à l’image de
la commune de Foutouri, sont quasiment installées en
fond de vallée ; ce qui en fait des zones à très grand
risque d’inondation (carte 17).

Carte 17. Zones à risques d'inondation dans le bassin

Source DGRE/DEIE

4.6.5.2. les sécheresses et l’insécurité alimentaire

C’est la manifestation des changements climatiques la
plus perceptible dans le bassin. Elle se traduit par des
périodes plus ou moins longues sans pluviométrie. Les
cycles de sécheresses les plus connus ont affecté aussi
bien le bassin que tout le territoire national.

La récurrence des sécheresses dans le bassin met les
communautés des localités dans une situation d’équili-
bre précaire. En analysant les bilans céréaliers, il res-
sort, que les excédents céréaliers ne permettent pas de
mettre les communautés à l’abri des besoins aux moin-
dres catastrophes.
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4.4.6. l’état d’usure du territoire  bassin

Bien que peu peuplés par rapport à la moyenne natio-
nale, les territoires provinciaux de la Région de l’Est qui
ont en partage le bassin sont soumis à une forte dégra-
dation des terres. La situation de l’état de dégradation
des terres établie à l’occasion de la mise en œuvre du
Programme d’Investissement Communautaire pour la
Fertilité  Agricole montre que l’usure du bassin est bien
prononcée. Ainsi dans la Komondjari c’est 4000km2 de
terre soit 80% du territoire provincial, qui sont classés
sous la catégorie moyennement dégradé à très dé-
gradé, dans le Gourma plus de 7000Km2  correspon-
dant à 62 % du territoire de la Province sont
moyennement dégradés à très dégradé. La province de
la Tapoa avec les aires de conservation subit moins l’ef-
fet d’usure avec seulement 24% de terres qui sont
moyennement à très dégradées. La situation d’ensem-
ble des trois provinces ayant en partage le territoire du
bassin est présentée dans le Tableau suivant.

Tableau 38 : Dégradation des terres dans les provinces
riveraines du bassin de la mékrou au burkina

Source : REEB 3

Une analyse diachronique s’appuyant sur l’année 1992
(BDOT) comme année de référence et sur 2002
(BDOT) puis 2010 (SPOT) comme horizons supérieurs
permet de voir l’évolution des unités du paysage dans
le bassin. Il en résulte que la trame agropastorale
s’étend à des proportions importantes. Cette progres-
sion des territoires agropastoraux se fait au détriment
des écosystèmes forestiers particulièrement importants
pour l’équilibre écologique du bassin qui sont en nette
régression sur les deux pas de temps (1992-2002),
(2002-2010).

Carte 18. etat d'occupation des sols en 1992

Tableau 39.  Situation de l’évolution des unités du pay-
sage dans le bassin

Source :  BDOT (1992, 2002), SPOT 2010. Compil. BERAC 2015
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Carte 19.  etat d'occupation des sols en 2010



5.1. vers un cadre harmonisé de suivi
des ressources et de leurs usages
dans le bassin

La démarche adoptée ici vise à présenter, pour une
échelle d’action donnée, une proposition non exhaus-
tive d’indicateurs susceptibles d’intéresser les acteurs
dans le territoire du bassin.
Cette proposition s’efforce de couvrir la diversité des
cas de figures de gestion intégrée des ressources na-
turelles sur l’ensemble du territoire du bassin, afin que
toute action soit en mesure d’y trouver les indicateurs
qui l’intéresse.
Inversement, tous les indicateurs établis n’intéressent
pas forcément une action donnée. Ils peuvent égale-
ment nécessiter un effort d’investigation ou un coût de
recueil de données sans commune mesure avec les en-
jeux ou les moyens qu’il est raisonnable d’engager.
Une discussion en comité technique doit, en particulier,
porter sur l’étude de la liste d’indicateurs proposée et
sur la sélection d’indicateurs la plus pertinente en fonc-
tion des caractéristiques des localités du bassin qui sont
suivies et des mesures envisagées.

5.1.1. Des analyses claires pour des indicateurs
pertinents 

Les indicateurs sont sous-tendus par un diagnostic et
devraient être associés à un plan d’action pour le bas-
sin. Leur pertinence requiert donc trois conditions pré-
paratoires :

♦ la réalisation d’un diagnostic territorial définissant
entre autres les enjeux au vu des potentialités et des
pratiques d’usages des ressources du territoire du
bassin 

♦ la constitution d’un comité technique regroupant les
experts nationaux et locaux : Directions techniques
au niveau central et déconcentré, Agences  de l’Eau,
Chambres d’Agriculture, instituts de recherche et de
suivi, organisations d’appui ;

♦ l’élaboration, par le comité technique, d’une base
technique de référence incluant les préconisations
locales visant à orienter les pratiques des acteurs
vers une gestion intégrée du bassin hydrographique
compatible avec les objectifs de développement
préalablement fixés par les politiques et stratégies
nationales et locales. 

En particulier, les stratégies de gestion, de valorisation
et d’exploitation des ressources naturelles doivent être
définies ; les périodes et les méthodes d’observations,
les seuils d’intervention et les pratiques préconisés doi-
vent être précisés, ainsi que les précautions à suivre
lors d’aménagement des  cours d’eau. Si ceci existe au
niveau national ou régional, il doit être ramené au
contexte local.

5.1.2. les échelles d’utilisation des indicateurs 

Les indicateurs présentés s’appliquent à l’échelle du
bassin versant et à celle des territoires (communes, pro-
vinces et éventuellement la région).

Les tableaux de présentation sont bâtis sur le même
plan et ont beaucoup d’indicateurs en commun. Il y a
davantage d’indicateurs de type « oui/non » au niveau
local, qui deviennent des indicateurs quantitatifs à
l’échelle du bassin versant où ils sont dénombrés.

Tableau de bord de type minimaliste sur  l’état du
bassin, les pressions et les réponses des acteurs
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v . Synthèse de la situation de référence

Interaction des compétences, territoires, 
acteurs et parties prenantes (R)

Concertation et unité d’action 
• Partenariats noués pour des échanges : nombre

et échelle des cadres de concertation fonction-
nels ;

• Existence d’une instance / d’une convention du
territoire du bassin : catégorie d’acteurs impli-
qués ;

• Projets intercommunaux et contrats collectifs
pour la gestion des milieux et écosystèmes sen-
sibles ;

Communication et valorisation de l’information vers
l’extérieur :

• Système d’informations sur le bassin : catégorie
et type de paramètres/indicateurs de suivi ;

• Brèves, articles et rapports d’études : théma-
tiques concernées et exemplaires diffusés.

préservation de l’intégrité des milieux aquatiques 
et autres écosystèmes sensibles

Concertation et unité d’action 
• Partenariats noués pour des échanges : nombre

et échelle des cadres de concertation fonction-
nels ;

• Existence d’une instance / d’une convention du
territoire du bassin : catégorie d’acteurs impli-
qués ;

• Projets intercommunaux et contrats collectifs
pour la gestion des milieux et écosystèmes sen-
sibles ;

Communication et valorisation de l’information vers
l’extérieur :

• Système d’informations sur le bassin : catégorie
et type de paramètres/indicateurs de suivi ;

• Brèves, articles et rapport d’études : thématiques
concernées et exemplaires diffusés.

préservation de l’intégrité des milieux aquatiques 
et autres écosystèmes sensibles

Situation des ressources naturelles du bassin(E)
• Catégorie et type de ressources dans le bassin ;
• Quantité des masses d’eau transitant dans le

bassin : eaux de surface, eaux souterraines ;
• Catégories et types d’écosystèmes du bassin :

nombre des biens et services générés ;
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• Catégories et types de sols dans le bassin : quan-
tité relative et distribution selon les territoires du
bassin.

Prévalence des bonnes pratiques(R) :
• Existence d’un référentiel technique commun ins-

tituant les normes et guidant les pratiques : Plan
d’Aménagement et de Gestion, Plan de Gestion,
SAGE : territoires et ressources  concernées

• Nombre et superficies des espaces faisant l’objet
d’une préconisation locale, nationale ou interna-
tionale : zones humides, zones humides d’impor-
tance internationale, réserve de biosphère ; parc
nationaux, réserves partielles ou totales de faune
; zones pastorales, périmètres aquoicoles ;

• Surface développée et traitée suivant un conseil
de gestion, une approche conservatoire de pro-
duction, des paquets technologiques en réponse
aux aléas climatiques ou agressions anthropiques
;

• Superficie sous application de pesticides, herbi-
cides Vs superficies sous culture écologique ;

• Nombre de plants produits annuellement et mis en
terre ;

Prévalence des pressions anthropiques et des ex-
trêmes climatiques :

• (P) Longueur totale de berges dégradés ; nombre
et superficie de plans d’eau envahis par des es-
pèces ;

• (P) Superficie de forêt annuellement brûlée ;
• (P) Quantité de pesticides annuellement utilisée

par les agriculteurs ;
• (P) Nombre/fréquence des évènements liés aux

extrêmes climatiques : inondations sécheresse ;
• (P) Envergure des catastrophes : population sinis-

trées ; territoires touchés, coûts matériels et  finan-
ciers.

valorisation économiques des biens et services 
rendus par les écosystèmes

• Existence d’un référentiel financier sur les trans-
actions en fonction des types d’écosystèmes :
Ressources en eau et zones humides-écosys-
tèmes forestiers- écosystèmes de transition ;

• Nombre et superficies des concessions de chasse
ou de pêche, nombre de ZOVIC et GGF ;

• Nombre de sites touristiques naturels avec un dis-
positif de gestion ou un cahier de charge ;

• Importance des AGR/métiers verts liées aux éco-
systèmes et à l’environnement: PFNL, production
de miel, Eco gardes, GIE en assainissement ;

• Nombre de permis de coupe de bois délivré an-
nuellement, recettes générées ;

• Nombre et valeur des Procès-verbaux ou contra-
ventions délivrés aux contrevenants : pollueurs,
braconniers ;

• Recette générées par les écosystèmes forestiers
: chasse, tourisme de vision pour les communau-
tés, les concessionnaires et les services de l’état
;

• Nombre d’acteurs Identifiés comme contributeur
à l’assiette de la CFE, montant annuel potentiel de
la CFE, nombre d’acteurs contribuant à l’assiette
de la CFE ;

• Quantité d’eau brute annuellement prélevé pour
l’irrigation, l’abreuvement du bétail, le BTP, l’indus-
trie et la production hydroélectrique ;

• Quantité d’eau prélevée par les structures de pro-
duction et de distribution d’eau potable.



-. ADEPAC/PNUD 2009 Les collectivités en chiffres
-. AEG, 2015. Etude de la pollution des eaux des bar-

rages dans le bassin de l’espace de gestion des res-
sources en eau du Gourma ;

-. Amadou Boureima, 2008. Réserves de Biosphère
en Afrique de l’Ouest : vers des modèles de déve-
loppement durable ;

-. Burkina Faso, 2011. Programme National du
Secteur Rural (PNSR) 2011-2015 ;

-. Burkina Faso 2011. Stratégie de Croissance Accé-
lérée et de Développement Durable ; 

-. DGRE, 2012. Définition d’’un schéma de couverture
spatiale des comités locaux de l’’eau dans le bassin
versant national du Niger ;

-. Direction Régionale de l’Economie et de la Planifi-
cation de l’Est, 2011. Plan Communal de Dévelop-
pement ;

-. IIED, 2009.Les conventions locales au Burkina
Faso, une diversité de pratiques ;

-. INSD, 2010. Monographie de la Région de l’Est
-. MAHRH, 2001. Etat des lieux des ressources en eau

et de leur cadre de gestion
-. MAHRH, 2001. Loi d’orientation relative à la gestion

de l’eau
-. MAHRH, 2003. Plan d’Actions National pour la Ges-

tion Intégrée des Ressources en eau ;
-. MASA, 2013. Politique Nationale de Sécurité Ali-

mentaire et Nutritionnelle ;
-. MATD Commune de Fada N’Gourma, 2009. Plan

Communal de Développement (2009-2015) de Fada
N’Gourma

-. MATD/Commune de Diapaga, 2009. Plan Commu-
nal de Développement (2009-2014) de Diapaga ;

-. MATD/Commune de Fourouri, 2009. Plan Commu-
nal de Développement (2009-2014) de Foutouri

-.MATD/Commune de Gayéri, 2009. Plan Communal
de Développement (2009-2014) de Boussé ;

-.MECV/SPCONEDD, 2007.Programme d’Action Na-
tional d’Adaptation à la variabilité et aux Change-
ments climatiques  (PANA du Burkina Faso) ;

-.MEDD, 2012. Rapport national sur le développement
durable au Burkina Faso 1992 – 2012 ;

-.MEE 2000. Connaissance des Ressources en eau
sur le plan quantitatif ;

-.MEF, 2009. Plan Régional de Développement de la
région de l’Est ;

-.Ministère de l’Economie et du Développement, 2004.
Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté ;

-.Ministère de l’Environnement et de l’Eau(MEE),
1998. Politique et stratégie en matière d’eau ;

-.Partenariat National de l’Eau, 2012. Situation de ré-
férence sur la sécurité en eau et la résilience au cli-
mat au Burkina Faso ;

-.RLD, 2008. État des lieux de la décentralisation et
gestion des ressources communes au Burkina  ;

-. Rudolf De Groot, Mishka Stuip, Max Finlayson3, and
Nick Davidson, 2006.Valuing wetlands guidance for
valuing the benefits derived from wetland ecosystem
services Ramsar technical report no. 3 CBD techni-
cal series no. 27;

-. Secrétariat de la Convention de Ramsar, 2010.Ma-
nuels Ramsar sur la Gestion des zones humides 4e

édition ;
-. SP CONEDD, 2010. Troisième rapport sur l’état de

l’Environnement au Burkina ;
-. SP PAGIRE 2013. Etude sur les interactions GIRE-

Décentralisation ;
-. SP PAGIRE, 2009. Point sur l’état des lieux de la

mise en œuvre des dispositions concernant la contri-
bution financière en matière d’eau (CFE) de la loi
n° 002-2001 du 08/02/2001, portant loi d’orientation
relative à la gestion de l’eau ;

-. SP/CONAGESE, 2002. Rapport sur l’état de l’Envi-
ronnement au Burkina  ;

-. World Resources Institute, 2009. Évaluation des ser-
vices rendus par les écosystèmes aux entreprises
Guide pratique pour l’identification des risques et op-
portunités issus de l’évolution des écosystèmes.

eTaT De ReFeReNCe Du baSSIN De la meKROu au buRKINa FaSO

43
« L’eau au service de la croissance et de la lutte contre la pauvreté 

dans le bassin transfrontalier de la Mékrou »

bibliographie 


